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t. Le Grou;re de travail ouvert d, tous l-es Xtats iienrbres a 6t6 cr66 par'

l_rAsserobl6u e6n6r*1e en apnlication d.e 1a r6solution 3L:,/Ll2 du 17 d.6cernbrc I9T9
en vue d.t6laborer une convention interna.tionale sur la proteetion des clroits de

tous l-es tra,rail-leurs:'nigrdnts et d.e leurs fantilles 1/. .{ cette occasionn
1?Asse;nbl-6e g6n6ra1e a er,prirr-6 sa profond.e pr6occupation d.evant 1e fait que 1es

travaill-eurs migrarrts continuent d.e ne pas pouvoir exercer leurs 'lroi'cs rlans Ie
d,omaine clu travail tels cluoils sont d.6finis par d.j-vers instrunents i'.r'bernaiionau:1.
.i.il1e a pri6 le Secr6taire g6n6ral- d.e donner au Groupe de travail tou-b l'ap"gui
n6cessaire en vue d.e facil-iter lr6laboration de cette convention interne.ti-onale
et e1le a invit6 les organisa;bions internationales int6ress6es i, coon6rer en vue
c1e 1t 6laboration c1e cet instn:raent.

2, Le Conseil 6conomiclue et sociale pour sa part, a d6cid6, i, la premidre
r6union c1u'i1 a consaer6e d, eette question en l-980 U, conslcl6rant que les
efforts cloivent 6tre powsuivis aux fins de prot6gei les droits et dran6liores'
les conditions de vie de tous les travailleurs migrants et cle l-eurs fanilles o

d.e suivre 1'6tat d-tavaneement d-es travaux relatifs d 1'6laboration d.e lacLite
convention internationale par ltAssembl6e g6n6ra1e.

3. La Coinmission des o-uestions soci.afes et humanitaires d-e 1?l-ssembl,ie ,116n6:"ale
(froisilrire Counission) a convoqu-6 1e Groupe de trava.il i compositj-on non lit'ri'c€:e,
qui a tenu sa prerni.Ere s6a.irce 1e B octobre 1980, d.ate i l-aquelle il a 6lu son
Pr^6qi dcn'r n' I t rutanir,rit6 "9*+v
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4. Entre cette date et le 19 novembre 1980,1e Groupe a tenu d.ix s6ances,
auxquelles ont rrartieip6 bon nombre dgod.616gations repr6sentant toutes les r6gions.
Le Groupe a l6n6tiei6, pendant.toqtd'tette p6riod.eo d.e lrappui d.e la Division d.es
d.roits d.e lrhornme et d.es avls"arr:6ureau.des affaires juridiques d.rr Secr6tariat.

. ,' I

5. Le Groupe a d.rabord proc6d6 d un large 6change d.e vues pr6liminaires sur Ia
question d.es droits fondamentaux des trav*i]Ipurs migrants et d.e leurs familles,
Cet 6change d.e vues s'est r6v616 trds util-e 6tant donn6 1a nouveaut6 au sujet
pour lrAssei'b15e g6n6r"J,9 de t?Organisation d.es lrlations Unies. En effet, la
cluestion cles travailleurs migrants est examin6e d.epuis cle longues ann6es dans 1e
cad.re c1e 1'Organisation interna.tionale du Travail, mais, d f eAssembl6e g6n6ra1e,
eIle nra jamais 6t6 6tuai6e que du striet point d.e vue de J.a proe6dure. C'est
d.onc la preuidre fois o-ue les c1616gations ont ltoccasion d.e lrexaminer au fond.
Les cl6l6gatj.ons participantes se sont imm6d.iatement rendu compte qutil ne serait
pas possible, au cours d.e 1a trente-cinquidne session d.e ItAssenbl6e g6n6ra1e,
de beaucoup progresser d.ans lrexanen d.e cette cluestion, et moins encore de
eolfinencer d r6diger un projet de eonvention. On seen est d.onc tenu d. cet 6cbange
d.e vues initial afin de ehercher d d.6terminer l.es principaux 616nents qui d.ewa.ient
6tre pris en compte dans un instrunent international de la nature d.e celui que
pr6voit 1'Assenbl6e g6n6ra1e.

6. Dds l-e a6tut d.es travauxe un rapport du Secr6taire g6n6ra1 et un document
de ltOrganisation inter'-rationale du Tbavail ont 6t6 pr6sent6s au Groupe de travail.
Le rapport du Secr6taire g6n6ra1 3/ passe en revue un certain nombre d.rinstn:ments
internationaux concernant les droits d.e lrhomme du point d.e vue C',:s d.istinctions
quii].s 6tablissent entre 1es citol'ens et 1es personnes qui ne sont pas
ressortissantes d.e lt5tat or) el1es vivent pour 1a jouissance d.e certains d.roits.

T. Le clocument d.e ltOrganisation internationale d.u Travail h/ porbe sur 1e
contenu 6ventuel d.tune convention d.es lTations Unies sur la protection d.es d"roits
de tous les travailleurs rrrigrants et de l-eurs faaoilles. Y sont expos6s les
d.roits qui doivent 6tre oetroy6s D, tous ces travailleurs et i, ler:rs fami11es,
clurils aient 6t6 ou non 163a1-emen-b admis sur Ie territoire c['un Etat donn6o ainsi
que 1es droits dont d.oivent jouir ceux qui y ont 6t6 f6gafement admis. Pour
cette second.e cat6gorie, 1e d,oeuruent traite d-es r.1roits d.e l?homme en g6n6ra1 u

des d.roits relatifs h l-a i:rotection de la fara:ill-e, au domicileu i, 1'6ducation et
d la pr6servation cLe leicl.entit6 culturelle, ainsi qu'd la protection d.e 1a sant6"r] rr ac* anrr'n ^u-estion d.es garanties relatives d lrapplication de ces droits, de-* .l

1a eoop6ration internationale et du lien d, 6tattir entre la future convention
et d.r a.utres instruments existarrts.

3/
\/
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B' Au terme d-e 1a premiare 6tape c1u d6bat g6n6ral-, 1e 31 octobre 1gg0, tePr6sident d'u Groupe a renclu eompte, d-ans ur: document de travail 2/, des principa-resnr6occupations touchant les droits fond.amentaux cies travailleurs migrants et d-eLeurs fami]les qui ressortent d.es deux d.ocr:ments de r6f6rence ou qui ont 6t66voqu6es Lors des d6bats du Groupe. Le texte 6t;b1i;-.*"-ii"tinction entre resd.roits de lthornne fond.amentaux dies travailleur:s nrigrants et d.e 1eurs familles,1es d'roits de ces travailleurs au regard de Id l6gfsiation au travail et lacondition du travailleur m:igrant, acconpagnE ae sa farnille. 11 pr6cis" q.ru, 
"il-ron veut faire oeuvre utile, i1 faut a6rinir ou du moins analyser ce oue lronentend par "travailleur migrant" et par"',fanril-Ie". S."t 6;;i;;;;; ;;d;i=*alo"

ee -d'oeurnent" divers principes qutil faudrait 6ventuelrenent incornorer dans 1cpr6airbule de la future conventiln, 11 est dit 6grilement quoii-conviendraitdtinclure d'ans ladite convention une eLause d.e non*d.iscriminationo une crause d.elimitation d.es droits des travail-leurs migrants et une cl-ause re1ative d, lapr6servation des droits acquis par lesditJ travailleurs.

9' La c16163ation ibalienne a pr6sent6 ses vues le 5 noventbre 1p80 da^ns und'oci'ment cLe travail 5./ q"i traduisent diverses. pr6occupations du Gouvernementitalien en la natiBre, portant essentiellement lur tes points suivants , Ji"po_sitions drapplication g6n6ra1e, dispositions eoneernant 1es personnes autoris6esd' oceuper d'es emplois r6mun6r6s ou b "*urc*r aes actirrite"-i"a6ienoantes sur l-eterritoi::e d ?un autre Etat et dispositions intdreessant tes travailleurs 6trangersemployds par d.es soci5t6s et entreprises 6tiang6res pou? d.es p6riod_es d.e d-ur6ed5termin6e dans t:n Etat tiers

l-0. Le 12 novernbre 1980, le Pr6sident du Groupe de travail a pr6sent6 uncioeument qui contient le seh6ma d.tune convention internationale sur l-a protection
d'es d.roits d-e tous les travailleurs migrants et de leurs fami11es. Dans ced'oer.iment Tl sont regroup6s 1es principaux th6mes q-ui, c"t-e l?avis du pr6sident,
se a6gageilt tant d-es d.oeunents ae r6?6ren"" q"" des cl6bats intervenus t-ors d.esd'iff6rentes s6ances tenues par le Groupe. Lelerte contient d.es ind.ications sur1e pr6ambule d.e la future conventiorr, "r" 1es 6l6nents ae U"*.-ao"t iI conviendra
d'e tcnir compte "lour d.6finir ce gu?i1 faut entenore partttravaiil-eur migrant,'e-;par "famille" et sur les aisposi{ions g6n6ra1es, y compris Les cl-auses d.e lini-.tation, d^e non*cliscrimination et de pr6senration des d.roits aequis. rl -or6sente
6galenent des suggestions quant aux d.ispositions que pourrait eontenir l-a conventiontouehant 1es d'roits d.e lrhoume, Les droits du travaitteur, 1a cond.ition d.etravail-leur migrant et, enfin, plusieurs 616ments qu!i1 raud.ra nrendre en consi-d6ration d.ans lr6laboration d.es clauses finales de ra frrture convention. euantau fond., ce d.ocunent d.e travail trad.uit la pens6e du pr'6sid.ent c1u Groune en eequi concerne 1es principaux d.omaines que iton a eezn6s au cours a"=-aJiat;; tiva sai'rs ciire toutefois qu'i1 ne prdjuge pas fe contenu"final d-e la conventionet ne lie indivicluellement ancune d6l6gation.

A/C"3/35/irG.1/cnP" 3
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11" Enfin, la d.616gation des Etats-Unis d.{Aru6rique a fait connaitre ses principales
pr6oceupatioirs l-e 19 noverrbre 1980 clans un document de travail 8/ or) sont mis en

relief pl-usieurs aspects de J-a guestion qui rev6tent pour el1e une importance
partieulidre.

;1Z. A sa d.ernidre r6union, le Groupe c1e travail a d.6cid,6 d.tannexer au prSsent
rapport les six documents susmentionn6s. Ils pourront ainsi 6tre transmis per
ttinterm6cliaire <lu Secr6taire g6n6ra1 aux gouvernements d"es Etats llernbres, afin
que ceux-ci puissent sry reporter lorsqu'ils partici.peront d la prochaine 6tape
d.es travaux d.u Groupe de travail ofi, i1 faut lresp6rer, lfon nlad"optera pas

seulenent le sch6na d.6finitif d.e 1a future convention, mais o.rf 1'on s'attellera
6galement i, 1'6laboration d.e son pr6arcbule et de son dispositif.

13. Conform6ment i cette d6cision, 1e Pr6sident du Groupe de travail transmettra
les d.ocuments susmentionn6s i 1'Assembl6e g6n6rale afin clurelle puisse engager la
proc6dure voulue.

Ih. En conclusion, Ie Pr6sident a remerei6-boutes 1es d6l6gations qui ont
partLcip6 arx travaux du Groupe de travail, ainsi que 1es reprdsentants d.es

ins'citutions sp6cialis6es conp6tentes, en particulier d-e 1tOIT, d.e 1tint6r6t
qu?ils ont t6noign6 lors de cette prenri€re 6tape i 1'6gard. d.es travaux du Groupe
.t au leur participation active i ces travaux. 11 a exprim6 ttespoir que, dans
nn d.euxidne temps, le Groupe pourra ef fectivement abord.er Ia t6,che qui lui a 6t6
confi6e par lrAssembl6e g6n5rale, d savoir J-e6laboration cl'une convention inter-
nationale sur la protection des d.roits de tous les travailleurs migrants et de

leurs familles.

SJ A/c"3/35/vc"l-lcRP.6 (annexe vr) "
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INTRODUCT]ON

1. Dans sa r6solution 3l+/IT2 du 1? ct6eembre lgTgt ltAssenbl6e g6n6ra1e a d6eitt6
cle cr6er b sa trente-cinquilne session un groupe de travail ouvert b tous les
Etats Membres qui sera charg6 d r6laborer une eonvention internationale sur 1a
protection cles ilroits cle tous les travailleurs migrants et de leurs falnilles.
LrAssembl6e a pri6 Ie Secr6taire g6n6ra1, en application des dispositions d.e Ia
r6solution I979/I3 du Conseil 6cononique et social, cle d.onner au groupe cie travail
tout ltappui n6cesscire en vue cte faciliter lt6taboration cle la convention inter-
nationale sur la protection cles droits d.e tous 1es travailleurs migrants et cle
leurs familles V. pour faciliter 1a tdche d.u groupe d.e travail, le Secr6tariat
a 6tatti 1a pr6Eente 6tude.

2. Lr6tude porte essentiellement sur 1es ctispositions qui senblent pr6voir ou
permettre des rrdistinctionsfr entre ressortissants et non ressortis sanls _2ll .Toutefoisr on a jug6 n6cessaire, pour conprendre la port'ee g6n6ra1e d.e ch-aque
instrr.ment, de mentionner briEvement les nombreuses dispositions qui ne semblent
pas faire cte distinction entre ces deux cat6gories cle personnes.

:. La preniEre partie, eui suit 1e plan g6n6ral de Ia publication intitul6etrDroits d.e lthoune : Recueil d.finstruraents internationaujc des Nations Uniesrt /,traite de plusieurs d.ispositions ad.opt6es par lforganisation tles Nations Unie[
ou sous ses auspices.

I+. Dans la deuxiEme partie, on a exanin6 certains instruments cles institutions
sp6cia1is6es, et en particulier ceux qui figurent d.ans l-e ttRecueilrt pr6cit6.
La troisibne partie se rapporte h certains instruments d.rorganisations
r6gionales intergouvernementales relatifs aux droits de lfhonne, et la quatriEne
partie traite de naniEre succincte des Conventions d.e Gendve tte 1949 relatives
D 1a protection des victimes cle guerreo

nts ficiels d.e I

rP. 211.

?/ Alx fins tte la pr6sente 6tude,
que ttii,tionalit6tf et ttcLtoyennet6tt oni
bien qurils nraient pas n6cessairement
de certains Etats Membres.

3/ F\rblication des Nations Unies,

1es mots Itressortissantt et ftcitoyentf ainsi
6t6 utilis6s co.re srils 6taient s]monJnnes,
Ie n6ne sens d.ans 1es systEnes juridiques

num6ro de vente : ?B.XIV.2.

tl oo
16neiT
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PNEMIENE PARTIE. INSTRUMENTS NEI,ATIFS AUX DROITS DE LIHOMME ADOPTES

PAR LIORGANISATION DES NATIONS IJNIES OU SOUS SES AUSPICES

I. T,A, CHARTE INTERNATIONALE DES DROITS DE LIHOIOM

A. D6claration universel'Ie des droits tie l-rhonme

(prockn6e par lrAssembl6e g6n6rale dans sa r6solution 217 I (ftf) au

l-0 cl6cenbre 19\B)

1) Dispositigns tte port6e g6n6rale ra,tione personae

5. Lrartic1e 2 tle la D6claration pr6voit, dans son premier p&ragfapier que
it"h""rr1 peut se pr6valoir de tous les ctroits et de toutes les l-ibert6s proclan6s
dans Ia pr6sente D6c1aration, sans clistinction aucune, nota,nrrnent de racer de
couleur, de sexe, cle langUe, tle religion, dfopinion politique ou tle toute
autre opinion, drorigine nationale ou socialer ge fortune, de naissance ou tle
toute "i,tt. 

situation". Bien que Ia nationalit6 ou Ia citoyennet6 nraient ps 6t6
comprises clans cette ttisposition, les ternes de lrarticle ainsi que 1es a6bats
auxquels ils ont tlonn6 lieu tlans ctiff6rents organes tendent d montrer que

lf6nun6ration cle ce te:rte nra pas un caractBre limitatif et gue lrarticle 2 a
6t6 congu en vue drune application g6n6ral" A. Sauf les quelclues exceptions
aont traite Ia seetion Z-li-aprEs, la pl-uparT des droits et libert6s sp6eifiques
procl,an6s dans Ia D6claration sont reconnus sa.ns conditions D rrtoute personne".
ie principe de lrapplicabilit6 d des non-ressortissants est pr6vu express6ment
l, Itarticle 15 qui proclame le ctroit de lrhornme et de Ia fenme tle fonder une
fanille "sans err"r.tr" restriction guant i l-a race, la nationalit6 ou la religiontt.

6. Bien que Ie prineipe d.e I'application g6n6ra1e soit d Ia base tle la D6claration,
i1 peut 6tre utile d.'exaniner les rapports possibles entre ce principe et Ia cleuse
tinitative pr6vue i I'article 29, suivant laquelIe toute limitation aux ttroits et
libert6s 3rroclam6s clans Ia D6claration doit 6tre 6taUlie par Ia loi exclusivenent
en vue d,lssurer Ia protection ctes d.roits et libert6s drautrui et Ia sauvegartle
',Ae la morale, de I'lrdre public et du bien-Gtre g6n6ral d.ans une soci6t6 tl6mo-

cratique". La port6e de liarticle 29 et cle toutes les autres dispositions de Ia
O6cf#ation tl6ciu1e de lrartiele 30 qui interctit tout aete ou activit6 visant E

Ia ilestruction des droits et libert6s 6nonc6s dans Ia D6c1aration.

2l icles lant faire cles tlistinctions
ssants

a) Droits qui semblent r6se41'6s aux ressortissants

ressortissants

7. Ltarticle 13 2) stipule que chacun a
Iorsgue Lraraendenent tendant i pr6voir ce
Conrnission, on a d.it que bien que f id6al
dans Le pays cle son choix, J-e nininum que

Ie droit de revenir dans ttsont' pays.
droit a 'et'e pr6sent6 d La TroisiEne
serait que toute personne puisse ttentrertt

l'on pouvait exiger 6tait que toute

y Voir en particulier Ie rapport de la.Sous-Cornnission de

les nEsures tliscrininatoires et de Ia protection cles minorit6so
ao"rgu"t E/CN.\/52, et les comptes rendus analytio-ues-d.es it6Uats
conmission., publi6t "o"" Ia cole E/cN'l+/suu'e/sR'3 a 5'

la lutte contre
premiDre session,
tle Ia Sous-

/o..
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personne puisse trrevenirrt clans frsontt p"y". Le compte rendu des cl6bats de la
TroisiEne Connission ne contient pas ttfinctication pr6cise en ce qui coneerne La
question de savoir si rtexpression ttson paystt visait, outre la n&ion 4e
nationalit6, celle tte r6siclence permanente !,/.
8. LtarticLe 21 reconnait Ie tlroit d.e toute personne de prendre part d Ia
direction d.es affaires publigues d.e son pays et d.racc6d.er, d.ans clel contlitions
tir6galit6r aux fonctions pubJ.iques d.e son pails. Les termes de cet erticle ainsi
que les travaux pr6paratoires correspondants montrent que ces dispositions ne
visent -que 1es ressortissants ou citoyens d,run Etat consid6r6 et nront pas 6t6
ctestin6es i inelure Les 6trangers fu|.

b) Disposition stappliquant essentiellenent aux non-ressortissants

9. Le clroit, tlevant Ia pers6cution, ild.e chercher asile et de b6n6ficier de lfasile
en drautres paystt est reconnu I frtoute personne" par lfarticle 1lr, seuf dans le
cas d.e poursuites r6ellement fontl6es sur frun crime de rlroit cormun ou sur d,es
agissements contraires aux buts et aux principes tles Nations uniestr 5al.
Lfatlttition des mots 'd.e t6n6ticier de lrasilert par Ia TroisiEne cornnfision a 6t6
expliqu6e couoe ayant pour but de pr6ciser qutuie personne ayant ;"g;-;ii"
d'ans un pays ne pouvait en 6tre expuls6e arbitrairement bien que certains nembres
d.e la Comission aient estin6 que cette personne pouvait 6tre assujettie I
certaines restrictions impos6es par lrBtat d,rasil-e pour tles raisont de s6curit6
nationale ou d.rordre public !./.

P.3
lrAss Conmiss

de
et

r6ttaction tte Ia Comission
pour son exa,men par Ia

!,/ Documents officiels de 1j{ssenbl6g e:6n6rale. troisiEne session. TroieiEneComi;;io snondante rLu
Pacte international relatif aux tlroits civils et politiques, voir 1e rubrique C
ci-aprEs.

Documents officiels du conseir 6conomique et sociaL, r9b?, u/ctt.l/sn.lro;
et E/cN.I/sn.@i"

2/
et

troisiEne

!g/ Pour ltexa,men de cet article per le Conit6
cles ttroits de lthome, voir n/cn.\/.e,c.L/s8.35 et 3?
Comission voir E/CN.h/SR ,56 et 51.

^ .9l.DocuTglts offici!}: tle lrAssenbl6e,e6g6rale. troisiEne session. TroisiEne
Comissior.lr f
tlu Paete international relatif aux clroits civile et politiques en ce qui concerne
le tlroit d.ftrun 6tranger qui se trouve l6galenent sur Le territoire drun Etatpartiett d.e ne pas en Gtre expuls6. 11 niy a aucune clisposition analogue clans la
D6claration universelle. Dtiutre pmtr les Pactes ne contiennent .rr"io" disposition
sur Le tlroit d.rasiIe.

f...
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B. pa"te international relatif aux d.roits 6conomiques, sociaux et culturels

(Raopt6 par lrAssenbl6e g6n6ra1e dans sa r6solution 22OO l' (n(f) au

i5 aZ"u*lre 1966. En vigueur depuis Ie 3 janvier 19?5)

10. L'article 2 1) du Pacte pr6voit que chacun des Etats parties s'engage d

agir au rnaximum de ses ressources, "en Iuu dtassurer progressivement le plein
eiercice d.es tlroits reconnus d.ans le pr6sent Pacte par tous 1es moyens appropri6s ..."
Selon le paragraphe 2 de ce n6rne article, '?les Etats parties au pr6sent Pacte

";u"gug""i 
d Earlntir que res d.roits qui y sont 6nonc6s seront exerc6s sans discri-

ninaiion aucune fond6e sur la race,Ia couleurr le sexer la langue' 1a religion,
i'opinion politique ou toute autre opinionr l'origine nationale ou sociale, la
iori,rrr., I-a naissance ou toute autre situation". Le paragraphe 3 du m6me arbicle
p"a""it'que "Ies pays en voie de tl6veloppement, compte dOment tenu d.es d.roits de

I'houme et d.e teui 6conomie nationale, peuvent cl6terniner clans que11e mesure ils
garantiront 1es droits 6conomiques reconnus dans le pr6sent Pacte d des non-
ressortissants" .

11. Le texte initial du paragraphe 2, te1 qu'i1 avait 6t6 propos6 i la Cornnission

d.es droits d.e I'hornme, 6t-ait 
"ong,r 

conme suit : "Les Etats parties au pr6sent Pacte

"i"ng"g""t 
d garantir que tes aroits qui sont 6nonc6s seront exerc6s sans cliEtinction

aucune, notanment de race, ile coulet,", a" seTe' de langue, de religion, cltopiniOn
pofitiquElfiit-loute autre opinionn d'origine.nationale ou sociale, de fortune,
de naissance ou de toute autrl situation" L/. (Ctest nous qui soulignons.) fl
sera not6 que les deux principales mod.ifications apport6es au texte de ce paragraphe
p"i-f" froi-si}ne connissiott ott 6t6 ae remp1aeer..le not "distinction" par,-"discri-
iit"iiot" et, irrn6tliatenent aprEs 1e motttaucune", Ies mots t'notanment clettpar
ttfond6e sur latt.

:t2. Une des questions qui se posent est de savoir si la nod.ification concernant

le mot t'notanment" - "suchtt dans 1a version anglaise - 6tait destin6e d 
'lonner 

d

lt6mrm6ration aeJ typ""-a" aiscrimination qutinterait ce paragraphe un caractEre

linitatif plut6t qurinclicatif en p"i*ett""i ainsi de faire d.es f'd.istinctions"

;;;. resslrtissants et non-ressoitissants. 11 y a lieu de rappeler que les

;f;;;"i;ion" 6q',ti.ra1entes de Ia D6claration universelle d'es d'roits de rfhonme

(premier p"tu.g""f,rr;-;;-i;";it"f.g zi-it du Pacte international relatif aux clroits
;i;ii" et'porftiques fart. 2 lI/ utilisent Ie mot "notamment" au d6but de

lr6num6ration d.e iVp"E de distTnction qurelles interd.isent.

13. Lorsque }e texte adopt6 par Ia connission iles droits cle lfhornme a'et'e

examin6 d la troisilnre Conmissio, 9/ r Ia plupart des repr6sentants ont 6t6 d'tavis

que lton ne pouvait, pour d.es rais6nt pt.iig,tes, vouloir appliquer les droits
pr6vus au Pacte interirational reiatif i.ux droits 6conomiques, socianrx et cultqrels
d toute personne sans t'distinctionrt aucune. Certains repr6sentants ont estim6'

ficiels l rAss e. d.ix- idme session

Annexes,
clocument

point 3 de lrorclre d.u journ raPPort de la Troisilme Commis sion,
A/5365.

a

B/Ibid."D&f.g5isz.Voir6galementlescomptesrendusanallrtiquesd'es
r-r8ras# ffiAiail" s6ances et des rzoE5rrt d tzo?dme 

"6u'tt"es 
d'e la TroisiEne

Cornmission.
/.o.
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en perticulierr gue leurs pays seraient fond.6s A, continuer de r6server certains
droits b leurs propres ressortissants, b condition que ces diff6rences de
traitenent ne soient pas injustes ou arbitraires. La maiorit6 a clonc accueilli
favorablement un anendenent propos6 par trois pavs 2l qui, te1 quril a'et'e
r6vis6 par ses auteursn visait i renplacer, au paragraphe 2, Ie mot trAistinctionrf
par 1e mot |td.iscriminationtt. Selon 1es repr6sentants qui ont appuy6 cet
a,nendement, Itutilisation du mot'rdiscriminationtt clans Le texte de cet articLe
enp6cherait toute action arbitraire pouvant d.onner lieu d cles privilEges tout
en laissant aux Etats une latitucte suffisante pour 6tablir iles clistinctions
l6gitines entre certaines cat6gories cle personnes conme les ressortissants
et les non-ressortissants 1O/. Lranendement a 6t6 finalernent r6vie6 une deuxiEne
fois lorsque ses auteurs ont accept6 une suggestion ful tendant d ajouter,
darrs1aversionespagno1edutexte,1esmotssuivarrts:''@
aLp.una por motivos derf qui ont 6t6 trad.uits en anglais tle Ia naniEre suivante :

ffi sf erry tsin4-ee !ot' P/. rr nra pas 6t6 consign6 si
1 -it d."n" la version anglai-e a
6t6 lrobjet d.tune intervention de fond avant lradoption d.e cet anendlement L3/.

1l+. En ce qui concerne les mots rftoute autre srtuationrr, b la fin clu paragraphe 2,
aucune ind.iea.tion pr6cise ne figure d-ans 1es travaux pr6naratoires sur leur sens
exact et, en particulier, sur 1a question de savoir sfils visent aussi Ie cas des
non-ressortissants .

15. La r6serve contenue au paragraphe 3 cte ce m6ne article a 6t6 introduite
i la Troisibme Connission par les repr6sentants de deux pays en voie de ct6velo1r
penent. Au cours du d6bat fV, 1" rnajorit6 des orateurs ont d.it, pour appuyer
cette clause, eutil 6tait n6Cessairen selon eux, drenp6cher les non-ressortissants
de monopoliser Lt6conomie des pays en voie de tl6veloppement. Ceux qui se sont
oppos6s d cet amendement ont estin6 soit quril 6tait cliscrininatoire d
Itencontre cles 6trangers et en contradiction avec Ie paragraphe 2 clu m6me article,
soit qufil 6tait superflu compte tenu d.es itispositions des deux paragraphes
pr6c6dents. 11 y a lieu tte noter gue les dispositions du paragraphe 3 ne visent
que les pa,ys en voie de d.6veloppement et srappliquent seulement eux "droits
6conomiouestr et non aux droits |tsociauxtt et rfculturelsrr.

2/ A/ c.3/L.1o28/Rev. 1.

]9./ TroisiEne Conmission, l2ol+Bme s6ance.

u/ mia., par. 38 et 51.

g/ l/c.3/L.l.:o28/Rev.2. La traduction frangaise adopt6e par Ia TroisiEne
Connission 6tait congue conme suit ttsans ciiscrirnination aucune fontt6e notamment
surtt. Cependant, lorsque cet article a 6t6 finalement atlopt6 par lfAssembl6e,
le not ttnotannentrf avait disparu clu te:cte frangais.

13/ Lfanendement a'et'e aciopt6 par 75 voix contre 2, avec 13 abstentions.

!L/ A/n65.

/...
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16. A propos tle lrexanen de cette question coneernant Ia mesure clans laquelle
les droits 6conomiques clevraient 6tre assur6s aux 6trangers d.ans les pays en
voie de d6veloppement, plusieurs repr6sentants se sont r6f6r6s aux articles I 2)
et, 25 relatifs au droit des peuples D d.isposer d.feux-m€mes et, en particulier,
i profiter librement tle leurs richesses et ressources naturelles. I1 a 6t6
notanrnent signal6 quen conform6ment i lrarticle I 2), un peuple ne pouvait en
aucun cas Atre priv6 de ses propres noyens de subsistance !fu|.

17. Une autre question qui peut encore se poser se rapporte E Ia mesure clans
laqueJ.le la clause linitative ile ltarticle l+ &/ peut affecter Ies droits cles
non-ressortissants en vertu clu Pacte.

18. Tous les droits 6conomiques, sociaux et culturels pr6vus dans J.es articles
tle foncl du Pacte sont reconnus d iltoute personnett nais cette expression d.oit 6tre
lue clans le contexte d.es d.ispositions g6n6ra1es susmentionn6es. I1 y a lieu de
noter 6galement gue lfarticle ? a) i) consacre le droit d.e toute personne b un
salaire 6quitable et i une r6nun6ration 6ga1e pour un travail de val-eur 6ga1e
ttsans ttiscrinination aucunert. Au cours dle lrexemen par Ia Cornnission, certains
menbres ont parl6 d.e la n6cessit6 dtassurer 1t6ga1it6 d cet 6garct entre 1es
ressortissants et Les non-ressortissants ]f/ .

C. Pacte international relatif aux dlroits eivils et politiques et Protocole

(Adopt6 par ltAssenbl6e g6n6ra1e dans sa r6solution 22oo a (nff) au
15 d6cenbre 1966. En vigueur depuis le 23 nars 19?6)

1) Dispositions de port6e g6n6rale ratione personae

19. La port6e ratione personae des obligations inpos6es par Ie Pacte relatif aux
tlroits civils et politiques est d.6finie d ltarticle 2, paragraphe 1, aux termes
duquel les Etats parties |tsrengagent d respecter et b garantirtt les droits
reconnus dans le Pabte i, tttous l-es inctivitlus se trouvant sur leur territoire
et relevant cle leur comp6tenc€ ... sans clistinction aucunen notaroment de race,
tle couleur, de sexe, ile langue, d.e religion, dropinion politique ou d.e toute

15/ TroisiEne Cornnission, thol+Ene i rho6Eme s6ance. Voir 6galement
Dpeqqeqlq !!f1g1eIs clq 1tAssern46e e6n6ra1e. vingt ,-

pat. 9, a 101 et 553 d 5r5.
t6/ n'article l+ pr6voit que "l-es Etats parties au pr6sent Pacte reconnaissent

que, dans la jouissance d.es ttroits assur6s par lfEtat conform6ment au pr6sent
Pacter ltEtat ne peut soumettre ces droits quraux Linitations 6tablies par la
loi, dans la seule mesure cornpatible avec La nature cle ces droits et exclusivement
en vue de favoriser le bien-Gtre g6n6ral dans une soci6t6 d.6nocratiquett.

LTtl A/2929e chap. VIII, par. 8. Voir 6galement E/CN.Ir/SR.218 et 279 A 28J-.
Pour ltexa,nen par Ia Troisidme Corrmission, voir aussi Documents officiels
d.e lrAssembl6e g6n6ra1e. onziEme session. Annexes, poiffi jour,

1...
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autre opinion, dforigine nationaLe ou sociale, d.e fortune, d.e naissance ou d.etoute autre situation]'. u., ieara au caractEre non linitatif cle cette ctisposition,il senblerait quren rEgle g6n6ra1e 1e Pacte exclut inplicitenent les dislinctions
fond6es sur la nationalit6.

20. De m6me, d ltexception rr.es cas d.ont iI est question plus loin aux
sections 2 et 3, les d.roits fondamentaux particuliers 6nonc6s dans 1a troisiEnepartie d'u Pacte sont formul6s de fagon d Gire applicables aux ressortissants
eotme antK non-ressortissants.

2J.. fI fautlrait cependant 6tudier d.rautres aspects du pacte pour d6terminer
avec pr6cision dans quelle rnesure cet instrrto"rrt eonsacre Ie lrincipe cleItapplication universelle ratione personae. on peut se cleman<Ler notamnentsilesc1ausesrestrictive@nsbeaucoupd|artic1escIefond,oi
iI est question, Par gnsmF1e, de tti6curit6 nationalett-, ttdrordre publicttn 6.errmoralit6 publique'rn-etc., 

"6 pourraient pas 6tre itttroqrr-""-po;'refuser
tlivers droits d des 6trangers. On peut cliautre part st-interioger sur 1es effets
cle lrarticle l+, gui autorise les Etats parties i prendre d.es mesures d6roge."t 

-
aux obligations pr6vues d.ans le pacte en cas tte ttanger public exceptionneittd'ans Ia stricte mesure oD Ia situation ltexige ...-"ori r6serve que ces mesures
ne soient pas incompatibles avee les autres ottigations que leur inpose le ciroitinternational et quf elles nrentrainent pas une d.iscriuinaltion ro"a6^.-""i;;;;-
sur la racer 1a couleur, 1e sexe, 1-a langue, Ia religion ou t'ltorigine sJcialett.
0n notera que 1a national-it6 en tant que tel1e ne fiture pas parmi les motifs
6nr:m6r6s dans Ia cLause de non-d.iscrimination mais qie, clnroil6or"nt 

",,paragraphe 2 cle.ltarticl-e h, aucune d.6rogation nrest autoris6e aux articles 5(droit d 1a vie)n J (traitement inhumain ou d.6grad.ant), B (paragraphes I et 2,
esclavage et servitude)r.11 (emprisonnement porg inpossitifite Itei6cute, ,,rr"'obligation contractuelle), r5 (application r3troactive ctes lois pa;"i;;i,
16 (reconnaissance cle l-a p.""otrr-"iit6 juridiq".i, et r8-iii["iia'a. pens6e, deconscience et cle religion).

22. on peut 6galement noter les d.ispositions relatives au d.roit inh6rent
f9 tous les peuples sur l-eurs richesses et leurs ressources naturelles, quelron trouve aux articles premier (par. 2) et l+7, qui 

"orru"porrdent 
aux articlespremier (p.". 2) et 25 au pacte relatif aux d.roit" 4"o""*id;;;-;""iaux etculturels.

23. - Les ttispositions relatives aux voies d.e recours nationales et inter-nationales sembrent 6galement 6tre d.rapplication g6n6rare.

Ainsin 1e paragraphe 3 tie lfarticle 2 d.u Pacte impose lfobligation alxEtats parties d.e garantir en premier lieu que tttoute plrsonnett aont res ctroitset libert6s reconnus d.ans le Pacte anrront 616 vior6"r'ai"po".t.-atrrn recoursutile et, en d'euxidme 1ieu, qutune autorit6 conp6tenie siat.,rera sur res droitsde Ia personne qui forme Ie recours.



2,t+. Lrarticle premier du protocole facultatif se rapportant-au Pacte international
reiatif aux droits civils et potiticl-ues, qui concerne 1e clroit cles particuliers
a.-pr6"""ter d.es p6titions, stipule que Ies Etats parties au Protocole
reconnaissent que'te Comit6 d.es d.roi{s de l-rhonme a comp6tence pour recevoir et
exaniner des comnunications 'r6manant de particuliers relevant .dg 4"rra/
;""iai"tiontt qui pr6tenilgrrt 6tre victines d.tune violation par-/un Etat partie
au paete et au erltocofeT de ltun quelconque cles droits 6nonc6s dans le Pacte.

2) icles faire d.istincti sants
non-ressortissants

25. Le sentiment g6n6ra1 b 1a Cornmission d.es d'roits de lthomme a 6t6 que,

nonobstant les d.isiositions d.u paragraphe I cle ltarticle 2, Ia distinction entre
nationaux et non-n-ationaux 6taUfie aans certains articles de fontl de Ia cleruciEme

partie du pacte, tel lrarticle 25 relatif aux droits politiques qui tlit rrtout
-citoyen", serait applieable !911 .

a) Droits r6serv6s aux eitoyens

A6. Ltarticle 25 relatif aux d.roits politiques reconnait te ctroit d'e I'tout

"iiov"rrttde 
prenire part d l-a d.irecti-on d.es affaires publiques et dracc6der aux

fonctions publiques de ttsontt pays.
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onne uiset
drv ci er

sur l-e
et 1e t tle toute

Ies en

b)

27. Aux termes d.e ltarticle 13n t'un 6tranger qui se trouve l6galenent sur Le

territoire itrun il"; ;;riie" a-ie droit d.e ne pa" er, 6tre arbiirairement expuls6

etr',d moins que d.es iaisons iorp6"il',..ses de s6-curit6 nationale ne sty opposentttt

de faire examiner son cas par ]lautorit6 comp6tente. I1 y a lieu tle noter que le
iiten6 de lrarticle 13 suit de prEs celui ctu paragraphe 2 de lrartiele 31 tle Ia
Convention relative au statut des apatrid"es et celui tlu paragraphe 2 tle
lrarticle 32 de la Convention relatine "u statut des r6fugi6s'

3) Articles dont on peut se denander srils sont applicables aun

non-ci!99

a) Le droit d.e toute
territoire d un Et

sonne de uitter nl
art. 12 .1

28. Lorsque la Conmission
qui figrrre au paragraPhe 3
parmi les restrictions qui

des droits de lfhonne a exa^min6 1a clause restrictive
de ltarticle 12 9/, plusieurs orateurs ont estin6 que

pourraient 6tre 6nsict6r6es conme J-6gitines ou

18/ Docwnent s off iclq!s_3g_I r As semb16e g6n6rale, diliiPg-ses,sion.--AnlgIes,
poirrt?b !, chaP' v' Par' 6'

:l9/ f,u paragraphe 3 stipule : "Les droits mentionn6s ci-dessus ne peuvent €tre
lrobjET ae rlstrfctions qrru li celtes-ci sont pr6vues par la loi, n6cessaires p'our

p""i!g""-i" rZ."rit6 nationaler lrordre publicr la sani6 ou fa noralit6 publ"iques

o1, f"" droits et libert6s d"tauirui, et eompatibles avec 1es autres <Iroits reconnus

par le pr6sent Pactet'. 1...



n6cessaires figuraient ceIles qui pourraient 6tre impos6e arrx immigrants ilrune
fagon temporaire ou et d la main-dtoeuvre migrante dans certaines
circonstances 20/. En revanche, au cours de la d.iscussion sur la n6eessit6
pour 1es restrietions clt6tre "compatibles avec 1es autres droits reconnus par
1e pr6sent Pactett, on a appe16 lrattention sur lrimportance des d,ispositions
g6n6ra1es de non-discrimination figurant au paragraphe 1 de l-rarticle 2o te1les
qufelles sfappliquent i lrarticle 12 2I/.

b) Le clroit de revenir d.ans son pays (art. 12, par. )+) 4/
29. Ltarticle 12, paragraphe l+, stipule que 'tnul ne peut 6tre arbitrairement
priv6 du droit clrentrer clans son propre paysr'. Dans 1es avant-projets de cette
disposition examin6s i ta Conmission d.es d.roits d.e lrhomme, il- nt6tait question
que du clroit des ttressortissantstt d-run Etat drentrer d.ans leur propre pays. Le
1ibe116 actuel a finalement 6t6 adopt6 pour couvrir Ie cas cl-es Etats dans
lesquels le clroit de rrrentrert' est sujet au eritdre du domicile permanent en plus
- ou au lieu - de eelui de la nationalit6. on a pr6f6r6 Ie terme ttentrert' au
mot ttrevenirtt de fagon d inclure cles cas conme celui de personnes n6es h
lf6tranger qui nravaient janais s6journ6 dans Ie pays dont el1es poss6d.aient la
nationalit'e 23/.

c) Droits retatifs au noariage (art. 23)

30. A propos d.e lrarticle 23 qui concerne les ctroits relatifs au mariage et en
particulier de Ia d.isposition du paragraphe 2 qui reconnatt "Ie droit de se
marier et de fonder une famill€ ... a lrhomme et d l-a femme A partir de lrdge
nubiletr, on a propos6 d la Conmission des droits de lrhomme drins6rer une clause,
analogue i celle de ltarticle 15 de la D6cl-aration universelle, interd.isant la
cliscrinination pour raison d.e race, d.e nationalit6 ou de religion. Dtautres
orateurs ont cepenaant 6t6 d.tavis qufeu 6gard aux dispositions g6n6ra1es du
paragraphe 1 de ltarticle 2 qui commandaient tous 1es articl-es du Pacte, une
clause sp6ciale interdisant la discrimination 6tait inutil-e et que toute
6nr:m6ration serait d.angereuse ear e1le risquait dtomettre des 616ments
importants N.

2O/ Docr:ments officiel.s {e ]tAssenbl6e g6n6ral ,point-Z8 5I
a 5?.

3V rbid.
22/ Comparer la r6d.action de cette disposition avec cell-e du paragraphe 2

d.e lrarticle t3 de 1a D6claration universelle des droits de lrhonme qui reconnait
i toute personne Ie droit de Itrevenirtt dans son pays; voir plus haut Ie
paragraphe J.

23/ Docunerft A/292!, ehap. Vf, par. 60. Pour les a6bats de la Troisidrne
Comniision, voir Documents officiel-s de lfAsseuTbl6e g6n6rale" qu t
Annexes r poirrt 3\

2l+/ Document A/2929, chap. vr, par. t65 et t67.

f...
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31. Au cours d.e lrexamen c1u paragraphe 2 de lrarticle 4 ) Ia dix-huitiEme session
<Le lrAssemblde g6n6raleo d.faucuns ont avanc6 qutil ne devait pas 6tre cl6rog6 d
ltarticle e3 (qui 6tait alors lfarticl-e 2?) en cas d.rurgence, mais ceux qui
6taient hostiles b cette th6se ont soulign6 que d.ans tle nombreux pays le
mariage entre un ressortissant et un 6tranger confEre D lt'etranger 1e droit D ta
nationalit6 d.u pays tle son conjoj.nt et que, de ce fait, lrEtat pourrait srestimer
oblig6r p&r exemple, dtinterdire en tenps de guerre d.es mariages entre ses
ressortissants et des ressortissants de pays ennemis 25/.

d) enfants d des mesures s iales de 10n

32. Le paragraphe 1d.e lrarticle 2l+ qui consacre Ie droit de rftout enfantrf aux
mesures tle protection qurexige sa condition de mineur, contient une clause d.e

noir-cliscrimination ainsi 1ibe116e : "sans discrimination aucune fond6e sur la
race, Ia couleurr le sexer la languer la religionr llorigine nationale ou sociale,
la fortune ou la naissancett. On remarquera que lr6mrm6ration semble 6tre tinitative
et clue 1a nationalit6 ne figure pas parmi les rnotifs 6num6r6s d.ans cette clause.
R6ponilant i une question, les auteurs du projet ont fait savoir que les mots
ttorigine nationalett ne se r6f6raient pas au cas des 6trangers mais seulement i
celui d.es d-ivers groupes ethniclues pouvant coexister d.ans un m6me peys 26/.

e) Erralit6 devant la loi (art. 25)

33. Lrarticle 25 reconnait 1t6gafit6 de toutes 1es personnes d"evant 1a toi et
inrpose 6galenent ltobligation aux Etats parties de garantir d tttoutes les personnesrr
une protection 6gale et efficace ttcontre toute d.iscrimination, notarnment cle race,
de couleur, de sexe, de langue, de religion, d.topinion politique et de toute autre
opinion, dtorigine nationale ou sociale, cle fortune, d.e naissance ou cle toute
autre situationtt. Cornme on peut Ie voir, 1a clause d.e non-discrimination 6numdre
conme ltarticle 2, patagtaphe 1, une s6rie clrexenrples, ce, qui porte D croire
gue la discrindnation contre 1es non-ressortissants est implieitement interd.ite.

3h. 11 faut cependant ajouter qutau cours de lrexanen de cet articie i Ia
Commission des droits d.e lrhomme et i la TroisiEne Cornnission, plusieurs
repr6sentants ont 6t6 at'avis que ni Le fait de r6server 1a jouissance des clroits
politiques aux ressortissants ni lradoption de diverses mesures tendant d

assujettir Ie droit d.e propri6t6 des 6trangers d certaines cond.itions ne
constitueraient des nesurei aiscriminatoires au sens de 1r article 26. On a invoqu6
d cet 6gard. Ie paragraphe 2 d.e lrarticle premier relatif au d-roit d-e souverainet6
pernanent des peuples sur leurs richesses et l-eurs ressources naturelles. Devant
ces argumentsr les propositions tendant d substituer au motitpersonnestt le mot
ttcitoyensrf et de supprimer les motsttou de toute autre situationtt nront pas 6t6
suivies 27_/.

25/ Documents offigisls qe ltAssenbl6e n6n6rale" dix-huitiEme sesslon. Annexes,r
point-T-b

z6/ ttLa,, poro 57 a 85.

T/_ Docu{nents officiels de lrAssenbl6e s6n6rale. di4i?qg seFsionr-Annexesr^^ .point?b rBo a
182, et seiziEme session, Annexes, point 35 de ltordre du jour, d-ocument A/5OOO'
par. 113. / o,.
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f) Droits des ninorit6s

35, Lrarticle 27 au Pacte traite ctes clroits des ttninorit6s ethniques, religieuses,
ou linguistiquesrr. fl ne semble pas que lton se soit forrnellenent entend.u surIe fait que les ninorit6s vis6es ) lrarticJ.e 27 d.evaient stentendre de groupes
de personnes ressortissantes cle lrEtat dans lequel elles habitent. Au cours de
}a d.iscussion, on a rejet6 les expressions ttminorit6s nationales" et 'rtoute
personnert &ll 9" a adnis que J-tarticle ne d.evrait prot6ger que des groupes
s6par6s ou ttistincts, bien a6tinis et insta116s tie longue date sur le territoire
drun-Etat; cependant, i 1a Troisibme Conni.ssion, d.e nonbreuses d6l6gations
repr6sentant cles pays-tlfinnigration ont souJ.ign6 avec insistance que les personnes
d'rorigine analogue qui se rendaient volontairiment sur Leur territoire suivaxrt
un processus progressif cttinnigration ne pouvaient 6tre consitl6r6es corme des
ninorit6sr sous peine de compromettre lfint6grit6 nationale d.es Etats clfaccueil 29/.

&/ l/zgzP, ehap. vI, par. 18\.
29/ Docunents officiels de 1t{ssenb16e,, e6p6r ,point-5 +.

/on.
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II. INSTRUIViENTS VISA}IT A LIELII4INATION DE LA
DISCRI}.IINATION NACIATE

A. D€claration des Nations,Unies sur- J'6lirnination de toute-s,.Ies forrnes -de
cii scl:irnination raciale
(proclan6e Bar lrAssembl6e g6n6rale d.ans sa r6solution 19Ol+ (XVfff) au

2o novenbre 1963)

36. La D6claration, ilans son ensemble, est r6aig6e en termes g6n6raux. Ainsi,
O"r "*"rple, 

Irarticle 2, paragraphe 1, proclame en termes cat6goriques qut"aucun

iiat, instiiution, groupe tri inaividu ne doit faire de d.iscrinination' sous quelclue

io"ri gue ce soit, In natiEre de droits de lrhomme et de libert6s fondamentales d

lt6gard de personnes, cle groupes de personnes ou dtinstitutions pour des raisons
fona6es sur la racer la couleur ou liorigine ethniquefr. 11 semblerait d"onc que

toute cliscrimination entre 6trangers et ressortissants pour des notifs de raee soit
interdite par cet instrument. En revanche, aucune clause de la D6claration
nrinterdit aux Etats d.r6tablir des clistinctions entre eitoyens et non-citoyens en

tant que tels.

37, Lrarticle 6, eLui interd.it la discrimination raciale "en ce qui concerne 1a
jouissance par toute personne dans son pays des droits politiques et de citoyennet6"
i" 

"iappliqire 
nanifesiement quraux citoyens, mais ra discrimination pour raison de

r""" "i*ce 
qui concerne I'accls i la citoyennet6 est express6ment interd.ite par Ie

paragraphe 1 de lrarticle 3.

(laopt6e par I'Assembl6e g6n6ra1e d.ans sa r6solution 2106 A (XX) au

ii a3"enure L965' Entr6e en vigueur Ie lr janvier 1969)

I) Dispositlols s6n6rales

38. Le paragraphe 1 de lrarticle prenier stipule que dans Ia Convention,
I'"*p""u-rion-ttd.iscrinination racialett vise t'toute distinctiono exclusion,
restiiction ou pr6f6rence foncl6e sur la racer la couleu!, ltascendance.ou ftorigine
natione.le ou ettrnique". Dtaprds le libe116 d.e cet article, cette 6num6ration
senrblerait Iimitative, nris les travaux pr6paratoires portent D, croire gue le terme

"origine nationale" a 'et'e utilis6 en un sens historique et curturer distinct des

";;;;i" 
cle 'rnationalit6" ou tle "citoyennet6" 9J. Cette interpr6tation est

conriim6e par les paragraphes 2 et 3 exanin6s ci-aprds '

39. Le paragraphe 2 de ltarticle premier dispose gu9 1a Convention "ne s'appliclue

#; "* 
iirifi"tions, exclusions, restrictions ou pr6f6rences 6tablies par un Etat

i:artie d la Convention sel-on qutil stagit de ses ressortissants ou cle non-
i"u"orti"santsrr. Cette aisposition nrexclut pas 1es 6trangers de 1a protection de

3o/ Voir par exemple les -discussions d ta TroisiEne Connission dans DoctlpePts

offiEle1s de i'Assenbi6e e6n6rale, vinetiEme sessiot, I3Ol+Eme s6ance'

/...
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la Convention mais a pour effet <ie permettre tles clistinetions entre ressortissantset 6trangers en tant que te1s. Le paragraphe 3 de lfarticle premier stipute en outreque la Convention nraffecte pas les ttispositions l6gislatives concernant la natio-na1it6,la citoyennet6 ou Ia naturalis*iior,, b conaltion que ces dispositions nesoient pa.s discrininatoires d 1'6gard dfune national-it6 pJrticuli}rel
2) Droits particuliers prot6g6s par Ia Conventiog

l+0. Lrarticle 5 garantit "1e droit cle chacun d 1t6ga1it6 ttevant Ia l-oi sansdistinetion de race' d.e eouleur ou d.forigine nationile ou ethnique", notennent en
ce qui concerne Ia jouissance d rune s6rie tte droits civils et poritiques 6none6s eux
?rin6as a), b), c), d) et f) et <Ie certains droits 6cononiquesl sociaux et culturels
6nun6r6s e 1'a1in6a e) de l'article 5. Dans lrinterpr6tatilon d.e cette clisposition,ir faut tenir conpte des r6serves 6nonc6es aux paragraphes 2 et 3 cle
ltartiele premier.

3) Voies de recours

l+1. Lrarticle 5 irapose aux Etats parties lrobligation d'assurer "d, toute personne
sor:nise d leur juricliction" une proteetion et une voie de recours effectivis, devant
les tribunaux nationaux et autres organismes drEtat cornp6tents, contre tous actes detliscrinination raciafe contraires b la Convention. II semblerait donc srensuivre
qufun non-iessortissa^nt a un droit d.e recours d.evant Ies tribunanr( ou autres insti-tutions de ltEtat da^ns leguel lracte d.iscrininatoire a'et'e conmis D noins que cet
acte ne puisse 6tre a6rini eornme une distinetion, exclusion ou restriction-6t"Uti.
par ltEtat en vertu du paragraphe 2 de ltarticle premier i l'6gartt des 6trangers entant que tels.

I+2, Ltarticle th donne au conit6 pour 1'6linination de Ia discrinination raciale Iepouvoir d.e recevoir et drexaminer des-cornmunications 6manant de personnes ou de
groupgs ile personnes "relevant cle /t{ iuyidiction" des Etats p.iti"" qui ont iait
une d6claration reconnaissant la comp6tence du comit6 d cet 6glrd 3r/.'
C, 9gnvenli.o+_illgrnationate sur 1'61i.nination St Ia r6pression du crfu

ct rapartheid 32l
(Aclopt6e et ouverte i la signature et d la ratification en vertu de la r6so-lution 3o5B (xxWII) d.e 1'Assembl6e g6n6ra1e, en date clu 30 novembre 19?3)

l+3. Les ctispositions de la Convention internationale sur 1'6linination et Ia
r6pression clu crime clrapartheid sont applicabl-es queIle que soit Ia nationalit6 des
auteurs d.tun tel crime.

Y La disposition d.e cet article nt6tait pas encore entr6e en vigueur auIer janvier 1p8o car moins de 10 Etats parties avaient fait cette d.6ciaration.

ry Le-texte de 1a Convention internationale sur l-t6linination et la r6pression
du crime dtgpgrlEeiq est reproduit d.ans ttDroits de lrhonne : reeueil atinetiunentsinternationlilFT p. SI a 3h:
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b4. Ltarticle M) inpose aux Etats parties lrobligation dle prend.re tles mesures
t6gislatives, judicioirce et adninistratives pour poursuivre, faire-iuger et punir
coiform6nent I leur juridiction les personnes responsables ou accus6es dles actes
d.6finis d ltarticle II cle la Conventionr qutelLes r6Eident ou non sur Ie territoire
de ltBtat da,ns lequel cee actes ont 6t6 prp6tr6s, et gufil sfegisse de ressor-
tissants cle eet Ebat ou drun autre Ebat ou de personnes apatrittes.

D. Charte tles droits 9es travailleurs-gierants en Afrig-ue australe
(Adopt6e le ? avril f9?8 par Ia Coaf6rence sur Ia nain-tlroeuvre migrante en
Afrique austrsle et approuv6e par 1tAseenbl6e g6n6rale dans ea r6so-
lution 33/162 du 20 d6cenbre 19?8)

tr:. Dans cette charte, les repr6sentg,nts des Etats et d.es peuples tltAfrique
australe, reconnaissant que Ie systEne tle rnsin-ttroeuvre nigra^nte est ltun des
principaux outils de ltgpglllg$, conscients.de lrinjustice flagrante gue cette
lituetion constitue pourG-travaiLleurs qui sont priv6s tle Ia jouissance cle

nombreux ttroits de lihorme fondamentarrc, et notant que ce systEne it6truit La vie
faniliale et tt6eorganise les 6conomies agraires, srengagent i lutter pour lfabo-
lition du systEne tte nain-ctroeuvre nigra,nte pratiqu6 en Afrique clu Sud et, en

attenttant son 6tinination, sont coavenus tte Ia Ctrarte des droits des travailleurs
nigrants en Afrique australe. Ainsi, le champ drapp3-ication cles dispositions dle

cette charte senble ee liniter aux ressortissants deg Etats dtAfrique australe
fournissant de la main-droeuvre B lrAfrique tlu Sud.

/oo.
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III. RESPECT DES DROITS DE LIHO}.IVTE EN PERIODE DE COIIFLIT ARvIE,
CN$MS DE GUENRE F,T CRIMES CONTNE LIHT]I{,ANITE El

l+6. Ic Statut cte l-a Cour niLitaire internationale cle Nuremberg 3.1+/, en partieulier
J.a cl6finition quril donne b 1tarticle 6 ctes crimes de guerre et des crimes contre
lrhnnanit1' E/, Ia Convention pour 1a pr6vention et 1a r6pression du crime de
g6nocitte fl et Ia Convention sur lfimprescriptibilit6 d.es crines de guerre et tleE
erimes contre I'hunanite !/ sont applicables sans 6gara d Ia nationalit6 des
auteurs et des victimes tles crimes tle guerre ou des crimes contre lfhr:nanit6. De

m6ne, les r6solutions adopt6es par la Conf6rence de T6h6ran et par ltAssernbl6e
g6n6rale ,au qujet du respect des droits de lrhonnne en tr€riode de conflit arm6
viEaient J.a.protection tle toutes les victimes cle conflits am6s or) qgtils aient
lieu $./.

3/ Voir 6gqlenent }a Convention de GenEve relative d Ia protection de- personnes
civiles en tenps de guerre, dont il.est questlon plus loin, dans Ia quatriEne partie.

f!,/ t u principes cle ctroit internationaf reconnus par le Statut et lran6t de
Ia Cour de Nuremberg ont 6t6 confirn6s par 1tAssembl6e g6n6rate dans ea r6solution
95 (I) d.u 1I d6cembre I9l+5.

35/ Texte reproduit tlans Ie clocument E/CN.l+/9O6o par. 21,

36/ Instrr:ment adopt6 par lrAssenbl6e g6n6rale dane sa r6solution 26O A (III)
au 9-E6cenbre I9l+8; enir6 -n vigueur le 12 janvier 1951.

!il Instrunent adopt6 par lrAssenbl6e g6n6rale d.ans sa r6soLution 2391 (IO$II)
ttu 2Fnovenbre f958i entr6-en vigueur 1e Ii novembre 1970.

3Q/ voir en particulier Ia r6solution XXIII tle Ia Conf6rence cte T6h6ran et la
r6solution a6ff IXxV) de l'Aseenbl6e g6n6rale qui affirnent les Brincipes foncla-
mentaux touehant la protection cles populations civiles en p6rlode de conflit a,rm6.

/oo.
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w. ESCLAVAGE, SERVITUDE, TRAVAIL FoBCE ET INSTITUTIONS ET
PMTTQUES ANAIoGUES 39l

A. Convention de L929 relgtive 5 lresclavage et Protocole amendant cette convention
(En vigueur depuis Ie ? d.6cenbre 1953)

Convention suppl6nentaire relative i lta"bolition cle lfeselavage, d9 Ia Jt**9 3eg
eselaves et des institutions et pratiques analogr:es i Itesclavage
(nn vieueur depuis le 30 avril 1957)

b7. Ces instruments senblent accorder Ia m6me protection aux ressortissants et aux
non-ressortissa,nts .

B. Convention pour l-a r6pression de Ia traite d.es 6tres humains et d.e lrexploi-
iffi;r ,te l
(nntr6e en vigueur Ie 25 juillet ]-95:-.)

l+8. Diverses clispositions, en particulier les articles 1 e L et 7 i 12, portent i
croire que la Convention dans son ensembl-e est 6galement applicable alxr ressor-
tissants et aux non-ressortissants cles Etats parties. Lrarticle ! pr6voit expres-
s6ment que les recours internes pour lrune quelconque cies infractions vis6es par la
Convention sont ouverts aux 6trangers dans les m6mes cond.itions qufaux nationaux.

Lq. Les articles LB et 19 pr6voient une s6rie de mesures applieables exclusivement
aux personnes tle nationalit6 6trangEre victimes cle Ia prostitution, en vue tlrassurer
leur rapatriernent et de pourvoir d leurs besoins et d leur entretien d titre
provisoire.

3!./ Voir 6galenent Ia Convention concernant Ie travail forc6 ou obligatoire et
la Convention concernant l-tabolition du travail forc6 ad.opt6es sous les auspices de
I'Orga.nisation internationale du Travail, plus 1oin, d.euxiEne partie, chapitre
premier, sect. A et F.

/.ro
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INSTRUMENTS INTERNATIONAIIX CONCERNANT LA NATIONALITE,
L'APATRIDIE ET LES REFUGIES

A. Conventions relatives au statut des apatrides et au statut des r6f\rgi6s et
Protocole rel-atif au statut d.es r6fugi6s
(Les Conventions sont entr6es en vigueur 1e 6 juin 1960 et Ie 22 avril 1951+

respectivement; Ie Protocole est entr6 en vigueur le )+ octobre L96T)

1) Dispositions g6n6ra1es

50, Lrarticle 3 des d.eux Conventions impose aux Etats parties I'obligation
drappliquer les d.ispositions dle chacune d.es Conventions aux apatrides et aux
r6fugi6s ttsans discrirnination quant b Ia racen 1a religion ou Ie pays d.roriginer'.

5I. L'article 7, paragraphe 1" d-es deux Conventions d.ispose que tout Etat
contractant accord.era aux apatrides et aux r6fugi6s Ie r6gime qutil accorde aux
6trangers en g6n6ra1, sous r6serve des d.ispositions plus favorables pr6vues par 1es
d.eux Conventions. 0n trouvera plus Ioin, d l-a section 2, un r6sun6 d.e ces dispo-
sitions plus favorables.

52. Lrarticle B des deux Conventions d.ispose que 1es apatrides et les r6fugi6s sont
dispens6s d.es mesures exceptionnelles qui peuvent 6tre prises par un Rtat contractar:t
contre les ressortissants d.tun Etat d6ternin6 dont 1e r6fugi6 ou I'apatride a poss6d6
Ia nationalit6.

53. N6annoins, aujK termes de ltarticl-e 9, en temps d.e guerrettou dans d.rautres
circonstances graves et exceptionnelles", un Etat contractant peut prendre provi-
soirement d lt6gard drune personne d6ternin6e l-es mesures t'que cet Rtat estine
indispensables i la s6curit6 nationale, en attend.ant quril soit 6taUfi par ledit
Etat contractant que cette personne est effectivement un r6nrgi6 (on un apatriAe) et
que 1e naintien desdites mesures est n6cessaire d son 6gard. dans f int6r6t de 1a
s6curit6 nationalerr.

2) Dispositions particuliEres

a) Dispositions assinilant les r6fugi6s et les apatrides aux nationaux

5't+. Lrarticle l+ d.es d.er:x Conventions, eui traite de la ]ibert6 d.e religion et
drinstruction religieuse, va en fait plus loin que les autres articles en disposant
que le traitenent accord6 aux apatrides et aux r6fugi6s cloit 6tre "au moins" aussi
favorable que celui accord6 aux nationaux.

55. Les autres d.ispositions qui assimilent 1es r6fugi6s et 1es apatrides aux
nationaux sont les suivantes :

1I

Propri6t6 intellectuelle et ind.ustrielle

Droit d.fester en justice

Article

Article

1l+ des deux Conventions

des deux Conventionsl-o
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Rationnement

Enseignenent primaire

Droit i ttassistance publique

L6gislation clu travail (r6nun6ration,
conditions cle travail, ctroits i
prestation ouverts par le d6cEs, etc.)
et s6curit6 sociale

Charges fiscal-es

,6. Ces d.ispositions sont les suivantes :

Droit drassociation (y compris le droit
de sraffiLier D un syndicat

Droit d fexercer une activit6 profes-
sionnelle salari6e

58. Les tlroits qui sont ainsi prot6g6s sont les

Droit de propri6t6 nobiliEre et iuumobiliEre

Droit des apatricles d Ia libert6 d.'asso-
ciation (y conpris le droit de s faffilier
i un syndicat)

Droit des apatrides clfexereer une activit6
professionnelle salari6e

Droit d.rexercer une profession non salari6e

Article 20 des deux Conventions

Article 22 (paragrapbe I) des
d.eux Conventions

Artiele 23 des deux Conventions

ArtieLe 2l+ cles d.eux Conventions

Article 29 (paraeraphe l) cles
d.eux Conventions

suivants z

Arbiele 13 cles d.eux Conventions

Article 15 tle la Convention
relative aux apatrides

Article 17 (paragraphe t) ae La
Convention relative aux
apatrides

Article 18 des deux Conventions

b) DispoEltions accorg?nt a9x T€flrei6s 19. trailenent Ie plus_ favorable
accoroe auK ressofifssants @

Article 15 cle la Convention
relative aux r6fi:gi6s

Article I7 (paragraphe l) <te Ia
Convention relative aux
16fugi6s

5,7. Le paragraphe 2 cle Lrarticle 17 de La Convention relative aux r6nrgi6s pr6voit
6gaLenent gue certaines mesures restrictives qui peuvent 6tre impos6es 5 f'enptoi
dt6trangers ne seront pas applicables aux r6fugi6s qui remplissent certaines
conditions.

c) Dis iti rrn traitement aussi favorabl sible et,
cle toute soit pas noins favorab
ceI

f ...



d) Dispositions sp6ciales applicables aux apatriales et r6fugi6s en tant
que tels

,9. Ces dispositions concernent les questions suivantes :

Exercice d.rune profession Lib6rale

Droit au logement

Cat6gories d renseignenent autres que
I I enseignement prinaire

Libert6 de circulation

Tixes aff6rentes aux d.ocuments
administratifs

Ioi r6gissant Ie statut personnel clrun
apatride ou dfun r6nrgi6

Aiate adninistrative (en particulier
concernant la d6livrance'de documents
ou certificats)

D6livrance tle piEces tlritlentit6

D6Livrance tle titres de voyage

Transfert d.es avoirs clans les pays de
16installation

Droit drr:n apatride ou d.rr:n r6fugi6 se
trouvant r6gulibrement sur Ie .territoire
clrune partie eontraetante d nrbp 6tre
expuls6 que pour d.es raisons dri s6curit6
nationale ou drordre public !Q/

Dispositions tendant B faciliter Ia
naturalisation

Article 19 cles deux Conventions

Article 21 d.es deux Conventions

Article 22 (paragraphe 2) aes
cleux Conventions

Article 25 tles deux Conventions

Article 29 (paragraphe 2) des
d.eux Conventions

Article 12 des cleux Conventions

Article 25 des deux Conventions

Article 2? des cleux

Article 28 d.es deux

Article 30 ctes deux

Conventions

Conventions

Conventions

Article 31 de Ia Convention
relative aux apatricles et
article 32 cte la Convention
relative aux r6fugi6s

Article 32 tte La Convention
relative aruc apatrid.es ;
article 3l+ ae Ia Convention
relative aux r6fr.rgi6s

e) Dispositions sp6glal-es appllealles aux r6fugi6s seulement

60. Ces clispositions sont les suivantes :

lro/ Pour une eomparaison avec
et politiques, voir Ie paragraphe

Itarticle 13 du Paete relatif aux droits civils
28 ci-ttessus.
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Dispositions concernant les r6fi-rgi6s en Article 3f de 1a Convention
situation irr6guliEre dans le pays relative aux r6fugi6s
d'aecueil

D6fense de refoulement Article 33 de la Convention
relative aux r6fugi6s

B. D6claration sur lrasile territorial
(proclan6e par lrAssembl6e glnlerale dans sa r6solution 23L2 (XXff) au
tl+ d6cerrbrc l-967)

6f. La D6claration sur lrasile territorial r6affirme les dispositions qui figurent
aux articles 1l+ et 13 (par. 2) ae ia D6claration universelle des droits cle

lrhonne ]*V ut 6nonce une s6rie de principes dont les Etats peuvent s'inspirer dans

leurs pr.-tiques relatives d I'asi1e territorial. Cette cl6claration vise d.e toute
6vidence Ies non-ressortissa^nts .

l+V voir plus haut, p&r. 7 et 9,

f...



-j] -

VI. INSINUMENTS INTERNATTONATIX CONCERNANT I,A CONDITION DE I,A FB{ME

A. Convention sur Les droits poLitiques de 1a ferme

(m vigueur ctepuis re 7 juillet I95h)

62. Le deuxiEne al-in6a clu pr6anbule de cette Convention semble ind.iquer que les
ttroits qui y sont garantis ne sont pas reeonnus aux fennes 6trangEres.

B. D6cLaration sur lt6linination de }a cliscrinination i l-t6gard des fennes

(Proelan6e par lrAssembl6e g6n6ra1e dans sa r6sol-utlon 2263 (Xxff) au
11 tl6cenbrc t95T)

63. La D6claration nrindique pas explicitenent si les droits qui y sont reconnus
s'appliquent aux fenmes qui n'ont pas Ia nationatit6 du pays dans Iequel efles
vivent. N6enmoins, l'objeetif n6ne de Ia D6cLaration, eui est drassurer 116ga1it6
entre lrhonme et 1a fernme, semble incliquer que les clroits et les recours qui
peuvent 6tre exere6s par les homes 6trangers en vertu d.tautres instruments inter-
nationaux et de Ia l6gislation nationale clewraient 6galement pouvoir l-f6tre clans
Ies m6mes conttitions par les fennes 6trangBres.

C. Convention sql 1f!1:!a1na!lqn de togtes 1es formes d.e Qlqqrinnrnation D 1'6earil

I8E'cembre f979)

6l+. La Convention interclit toute distinction, exclusion ou restriction foncl6e
sur 1e sexe. EIle ne contient pas tle clause sp6cifique indiquant si ces d.ispositioae
peuvent stappliquer 6galenent aux fernnes qui ne sont pas eitoyennes du pays dans
lequel elles vivent. Toutefois, dans son pr6anbule, 1a Convention rappelle
certains instn:nents internationaux dont les d.ispositions peuvent 6tre applicables
ar:x non-eitoyens, sens tlistinction de raee, couleur, sexe, langue, convietions
religieuses, etc. . .

f...
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vrr. MARTAGE, FAMTLLE ET ENFANCE

65. Ni Ia Convention sur Ie consentement au mariag€, 1'6ge nininr:m d.u nariage et
lfenregistrement des mariages W, ni 1a recommandation cle lrAssembl6e g6n6rale
sur Ia m6me question qui figure clans Ia r6solution 2018 (tOr) t+E/, ni la
D6claration des droits tle lrenfant \ nt6tablissent de distinction entre
ressortissa,nts et non-ressortissants. Ie pr6a,nbule tte Ia Convention se r6fEre I
lfarticle t5 ae la D6claration universelle dles ctroits de lrhorne, eui interdit
toute restriction au mariage pour des notifs, entre autres, d.e nationalit6,
cepencla,nt que 1e principe 1 cle l-a D6cl-aration proclame que "tous les enfants sa,ns
exeeption aucune" jouissent detttous" les clroits 6nonc6s d.ans Ia D6e1aration.

IrZ/ t^ Convention est entr6e en vigueur le 9 cl6cembre 195\.

\3/ voir 6galenent D ce propos lrarticle t5 tte 1a D6claration universelle des
tlroits de lrhonme, lrarticle a3 (par. 2 et 3) ciu Pacte reLatif auc droits civils
et politicluesr lrartiele 5 d) iv) de Ia Convention internationale sur lr6tiuinatiet politiques, lrartiele 5 d) iv) de Ia Convention internationale sur 116et politiques, lrartiele 5 d) iv) de Ia Convention internationale sur lr6tiuination
de toutes 1es formes d.e discrinination racial-e, lrarticle premier f"fit6" c) i-)-7
de la Convention suppl6nentaire relative i ltabolition de lresclavage, de la traite
cles esclaves et tles institutions et pratiques analogues i lresclavage, et
lfarticl-e 6 (par. 3) ae 1a D6claration sur lr6limination de 1a tliscrimination d
lr6garct des fenmes.

\V Proc1a,n6e par lrAssembl6e g6n6ra1e dans sa r6sol-ution 1385 (xrv) au
20 novembrc 1959.

/...



VIII. PRoTECTIOII SOCIALE, PROGRES ET DEVELOPPm',IENT DANS LE

DOMAINE SOCIAL

66. Au ct6but de Ia D6claration sur le progrEs et Ie d6veloppement clans Ie clonaine

sociar (r6soluti.'z>ii-horivj-a"-i'r""".ui6e s6n6rate, tl9 lt.a6cenure t959), I
Ir a,rticle 1, se trouve une clause g6n6rale dle non-<liscrinination qui procla'ne

que tous les peuples et tous 'l es 6ires hr:mains ont Ie clroit tle vivre clignenent

"T-a" 
J."i" riu"ur.nt des fruits clu progrds social- "sans distinction de .. .

nationalit6 ...".

67. Lfalin6ab) ae I'article 2 et I'alin6a a) de ltarticle 18 (concernant la
reconnaissance et la mise en oeuvre des clroits civils et politiques et ctes 

'troits6conomiques, sociaux et culturels), ItaLin6a f) de lrarticle 11 (sur Iebesoin
<le veill,er d ee il; ;."; i"u intliviius prennent conscience de leurs ttroits et
a" r"r,,." ourieations) et I'alin6a u) ae 1'article 12 (eur lt6linination tle toutes
ies fornes ae-aiscri*i""tion) contiennent des cl-auses dle non-discrinination qui
gemblent exclure irrplicitement toute ctiscrinination d lr6gartL des 6trangers.

-68. I1 est indiqu6 express6nent que plusieurs d.ispositions $e la D6claration
Jippiin"rrt I "ioos" !t d "chacun'i ou i "toute 3.a populatigo". 0ar.peut citer-
i';ii;i;-6 (r..rt 1e tlroit au travail),.1'aLin6a a) de l-'article 10 (sur Ie tlroit
a'o"g*i""t d.u" synaicats), I'a1in6a a) ae I'article 10 (sur la protection cle la
il;Ei;-ii"rioa" f) au 1'article 10 (fourniture de logements satisfaisa,nts),
ir"li;6"-a) de lrartiele 11 (sur les systEmes cle s6curit6 socia]-e et tlrassurances

"."i"I."1,'rierin6a 
a) de l'artieie rg (rourniture de serviees de.sant6 gratuits),

"t f'articfe 20 ifiUert6 d'association pour tous les travaitleurs).

69. L'aLin6a c) de 1rarticle 1p pr6voit, en tant que Eoyen tte r6aliser les objectifs
a" piog"Es ttans le d.onaine social 6nonc6s tlans ra D6claration "ltatloption cle mesureg

en faveur aes travaiileurs nigrants et d.e leurs fanilles et La fourniture d

cero-ci 4e services de protection sociale, conforn6nent aux clispositions <t9 J-a

Convention uo 9?-cle ltbrganisation internationale tlu Travail et drautres instrtnentg
internationarx relatifs a.tx t"".taiueurs nigrants" [/'

?0. Dans ta D6craration ttes ctroits du a6ricient nentar (rcsolution 2856 (nrvr) tte
i;A"""rti6e-g6n6ra1e du 20 tl6cenbre 19?1), on ne senble pas 6tatlir de d'istinction
entre les ressortissa.nts et les non-ressortissants'

- -1-1 -

\5/ pour les articles pertinents de la Convention No 97 de l-rOIT, voir
par. F-8r ci-aprEs.

" lt.'
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rX. PROCI,AMATION DE TEHERAN

(Aaopt6e par la Conf6rence internationale d.es droits d.e l'honme, d T6h6ran,
le t3 nai 1968)

71. fI est procla:n6 dans le paragraphe 1 que "les membres de la communaut6 inter-
nationale ont le devoir inp6rieux cle s'acquitter de ltobligation solennellement
accept6e cle promouvoir et eneourager Le respect des tlroits de lfhomre et des
Libert6s fondamentales pour tous, sans d.istinction de race, de couleur, de sexe,
de langue, de religion, dtopinions politiques ou autres".

72. Le paragraphe 5 pr6cise que d.ans le clonaine des droits cle l'honne lf Organisation
tles Nations Unies a pour prineipal objectif de "permettre i l-rhumanit6 d.'atteindre
un maxinrn cle libert6 et tle dignit6" . A cette fin, "iI faut que 1es lois tle
chaque pays aecord.ent D chaque citoyen - quelles que soient sa race, sa langue,
sa religion et ses convictions politiques - Ia libert6 d.fexpression, d.finformation,
de conscience et tle religion, ainsi que 1e tlroit cle participer pleinement b La vie' politique, 6conou'ique, culturelle et sociale d.e son pays" .

73. 11 est i noter que la clause de non-d.iscrinination figurant dans Ie paragraphe L
est formul6e tlans d.es termes non tinitatifs. Par contre, le paragraphe 5 fait 6tat
ttu clroit d.e ehaque citoyen tte participer sans discrinination i la vie politique,
6cononique, culturelle et sociale d.e t'son" pays .
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DEUXIEME PARTIE : QUELQUES INSTRUIVIENTS RELATIFS AUX DROTTS DE L'HOMME
ADOPTES PAR LES INSTITUTIONS SPECIALISEES

r. QUELQUES INSTRU}MNTS ADOPTES PAR LIORGANISATTON INTERNATIONAI,E DU
TRAVATL OU SOUS SES AUSPTCES

A. conven_tjon (No 29) de 1930 concgrnant 1e travail forc6 ou obligatoire
(nntr6e en vigueur 1e Ier mai 1932)

?l+. 11 ressort tle Ia d6finition du travail forc6 ou obligatoire clonn6e D

lrarticle 2 ainsi que des articles de fond de 1a Convention que les d.ispositions
de celle-ci srappliquent au.:c ressortissants conme anDc non-ressortissants.

B. Conyention (No BT) de 191+8 sur la libert6 syntlieale et La protection du droit

(untr6e en vigueur 1e 4 juillet 1950)

75. Cette convention pr6voito d ltarticle 2, que les travaiUeurs et employeurs
ttsans ctistinction clfaucune sorte" ont le aroit, sans autorisation pr6a1ab1e,
de constituer d.es organisations cle leur choixo ainsi que celui de sraffilier D

ces organisations.

C. Convention (No 98) de 191+9 du droit tt'organisation et tte n6gocigtion couective
(nntr6e en vigueur 1e 18 juiltet 1951)

76. L'article 1de cette convention stipule que 1es "travai[eurs" cloivent b6n6-
ficier drune protection ad6quate contre tous actes de cliscrinination tendant d porter
atteinte b ta titert6 synd.icale en matiEre dremploi. Aucune ctistinction entre les
d.iff6rentes cat6gories de travailleurs n'est faite dans cette convention, que ce
soit pour des raisons de nationalit6 ou pour toute autre raison.

D. Convention (No 97) concernant Ies travailleurs nigrants (r6vis6e en 191+9) )+6/

(nntr6e en vigueur Ie 22 janvier L952)

TT. Les principales dispositions d.e la Convention qui nous int6ressent ici sont
6nonc6es d ltarticle 6, qui stipule que toute partie i 1a Convention s'engage i

h5/ Oans sa r6solution 2920 (XXVff) Au f5 novembre 1972,1'Assembl6e g6n6ra1e
a pri6 instanment 1es gouvernements qui ne lravaient pas encore fait cltaccord.er
un degr6 de priorit6 6tev6 b la ratification d.e cette convention d.ans Ie cadre
de leurs efforts visant d 6lininer le trafic illieite de main-d'oeuvre 6trangEre.
Dn ce qui concerne 1e droit des travail1eurs migrants, .roir notarnment les r6solutions
suivantes de ltOfT : recorrmandation No 86 concernant les travailleurs migrants
(r6vis6e en 19\9); recounandation No 1OO concernant Ia protection d.es travailleurs
nigrants d.ans les pays et territoires insuffisarnrnent d6ve1opp6sr 1955; r6solution V
concernant Iraction de lrOrganisation internationale du Travail en faveur d.es
travailleurs nigrantsn 195?; r6solution VIII concernant les droits synclicaux et leurs

(Suite tle la note page suivante) /...
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appliquer "sans discrimination de netionaLit6, cle race, de religicn ni d.e sexe,
aux innigrants qui se trouvent l6galenent dans les linites de son territoire, un
traitenent qui ne soit pas noins favorable que celui qutil applique i ses propres
ressortissants en ce qui concerne les natibres suiva^ntestt :

a) La r6nun6ration, les allocations et les conditions de travail

b) Ltaffiliation aux organisations syndicales

c) Le logement

d) La s6curit6 sociaLe, sous r6serve de certaines restrictions

e) Les inp6ts, taxes et contributions aff6rents au travail

f) Les actions en justice concernant Les questions rnentionn6es tlans la
Convention.

?8. Lrarticle 8 inpose eertaines restrictions au droit cltun Etat cle renvoyer dans
son territoire ctrorigine un travailleur nigrant qui a 6t6 aanis d titre per:manent,
lorsque pour cause de mal-adie et draecident survenu aprbs son arriv6e, le travaiLleur
nigrant se trouve d.ans f inpossiuilit6 dttexercer son m6tier, tout du moins aprEs
un a6tai maximr:n d.e cinq ans i partir tte la clate de lradmission dudit nigrant.

79. Drautres articles traitent tle mesures en vue de faciliter le tt6part, le
voyage et lraceueil des travailleurs nigrants (art. \), ta fourniture de senrices
n6dicaux appropri6s (art. 5) et Ie transfert des gains (art. 9).

( suite dle la note h6./ )

relations avec les libert6s civiles, 1970 (en particulier le paragraphe 8 du
ttispositif d^ans lequel le Conseil tt'administration est invit6 d 6tentlre et d
intensifier ses efforts en vue d'6lininer Les pratiques discrininatoires tenant
I la race, b la couleur, au sexe, i la religion, b la nationalit6 et b lropinion
politique et syndicale qui sont encore appliqu6es dans plusieurs palrs r y eompris les
pays et territoires sor:mis i un r6gime colonial ou d une dlonination 6trangEre,
quelle quren soit 1a forme); r6solution IIf concernant lraction cle lrOrganisation
internationale du Travail visant i pronouvoir 1'6ga1it6 des travailleurs nigranta
dans toutes 1es questions sociales et questions de travail, I97]-, et r6solution IV
concernant les conditions et 1r6gafit6 cle traitement cles travailleurs migrants,
19?2 (eui est 6galement mentionn6e dans la r6solution 2920 (XXVII) cte lrAssenbL6e
g6n6rale).

/...
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recrutement

80. Lrarticle 10 stipule que si lremploi pour
recrut6 en vertu de lrarticle 2 de lfannexe se
conp6tente clu territoire tltinrrigration devra
assister lettit nigrant dans Ia recherche d'wr
pr6juttice aux travailleurs nationaux.

\7/ Voir 6galenent i cet 6gard lrarticle 1? cle Ia
statut tles r6ftrgi6s.

!f voir i cet 6garcl 1'aLin6a a) i) cle lrarticLe
relatif aux tlroits 6conomiques, sociaux et culturels,
travairleurstt re tlroit D "une r6nun6ration 6ga1e pour
sans clistinction aucune" (par. r8 ci-aessus).

en vertu d
sous cont

Iequel un travailleur nigrant a'et'e
r6vE1e inact6quat, lrautorit6

prendre les mesures appropri6es pour
enploi convenable qui ne porte pes

Convention relative au

7 tlu Pacte international
qui reconnait "d tous les
un travail de vaLeur 6gale

tr travailleurs

8f. LtarticLe l-1 dispose que si un travailleur nigrant poss6dant la qualit6 tle
r6nrgi6 est en surnombren lrautorit6 conp6tente clernra faire tous ses efforts pour
Le nettre en mesure d.fobtenir un emploi convenable qui ne porte pas pr6judice arur
travailleurs nationaux et prendra d.es mesures pour assurer son entretien, en
attenda,nt son pLacement dans r:n enploi convenable ou son r66tatlissement clans un
autre rieu [/.
E. Convention (No 1oO) sur 1'6galit6 de r6nun6ration

(gntr6e en vigueur le 23 nai 1953)

82. Cette convention vise d d.onner effet au t'principe cle lt6ga1it6 tle r6nun6ration
entre 1a nain-ctroeuvre masculine et 1a main-d.roeuvre f6ninine pour un travail de
valeur 6ga1en' (troisiEne atin6a ilu pr6a.nbule) "sans ctiscrinination fontl6e sur 1e
sexett (par. 2 de lrarticle 1). Selon ltarticle 21 1es Etats parties devront, dans
la mesure of ceci est conpati.bte avec les rn6thocles en vigueur pour J-a fixation des
tar:r de r6nun6ration, assurer l-rapplication "i tous 1es travailleurs" du principe
susmentionn6 h8/.

f .o,

gouvernemental-
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F. Convention (No 105) de 1957 sur l'abolition du travail forc6

(nntr6e en vigueur Ie l-? janvier f9r9)

83. Cette convention n'6tablit aucune d.istinction entre Ies ressortissants et 1es

non-ressortissants. Lralin6a e) ,ie l'article 1 impose cle fagon sp6cifique atD(

Etats parties ltobligation de supprimer le travail forc6 ou obligatoire et d

nry recourir sous aucune forme "en tant que mesure de discriurination raciale,
sociale, nationale ou religieuse".

G. Convention (No 11I) de 1958 concernant la discrinination en natiEre drernploi
et de profession
(rntr6e en vigueur le l-5 juin 1960)

8l+. L'a1in6a a) ae lrarticle l pr6cise qu'aux fins de La Convention,le terme
"discrimination" conprend t'toute distinction, exclusion ou pr6f6rence fond.6e sur
Ia race,1a couleur, Ie sexe,1a religion, lfopinion politique, lrascenclance
nationale ou lrorigine sociale, eui a pour effet de d6truire ou c1'a1t6rer 1'6ga1it6
de chances ou d.e traitement en natiEre deemploi ou d.e profession". Aux termes de
I'a1in6a b) ae ltartic-le 1, un Etat partie est habilit6 D tl6clarer "aprEs consul-
tation des organisations repr6sentatives d.temployeurs et de travailleurs, sril
en existe, et d'autres organismes appropri6st'que toute autre clistinction constitue
une mesure diseriminatoire.

H. Convention (No 110) de 1958. concernant les conalitions drempl-oi d.es

travailleurs d-es plantations
(gntr6e en vigueur Le 22 janvier 1960)

85. La Convention stipule d I'article 2 que les Etats perties devront appliquer
tes dispositions D tous 1es travai[eurs, sans distinction, notannent de
nationalit6.

I. Convention (No 118) qe 1952 sur 1'6ga1it6 de traitenent en natibre de
s6curit6 sociale
(nntr6e en vigueur Le 25 avril f96\)

85. Cette convention pr6voit 1r6ga1it6 de traitenent en matibre cle s6curit6
sociale entre ressortissants des Etats parties d Ia Convention (art. 3), sans
condition de r6sidence (art. l+), sur 1a base de 1a r6ciprocit6 (art. 3 et 7).

87. Aux terroes du paragraphe l de lrarticle 10, 1es tlispositions de Ia Convention
"sont applicables aux r6fugi6s et aux apatrides sans condition d.e r6ciprocit6".

J. Convention (IrIo :-22) de, 1961+ sur la politique de lremplg!
(gntr6e en vigueur 1e 15 juittet 1966)

88. Cette convention impose aux Etats parties 1'obligation drad.opter cles
politiques d.evant tendre d garantir t'q.util y aura du travail- pour toutes les
personnes oisponibles et en qu6te cle travail" (par. z a) cte I'article 1). Le droit

/o"o
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au libre choix d.e I'enploi est reeonnu d tout travailleur au paragraphe 2 a) de

lrarticle 1n ttquels que soient sa race, sa couleur, son sexe' sa religion, son
opinion pofitique, son ascend.ance nationale ou son origine sociale".

ion (No 13 I concernant les entants des travailleurs

89. Cette convention a pour objet clrassurer Ia protection cles repr6sentants cles

travailleurs contre toutes mesures qui pourraient leur porter pr6judice et qui
seraient motiv6es par leur qualit6 ou leurs activit6s tle repr6sentants des

travailleurs (art. 1).

90. En vertu de 1'article l+ "la l6gislation nationaler les conventions eollectives,
les sentences arbitrales ou 1es d6cisions jutliciaires pourront d6terniner Ie type
ou les types d.e repr6sentants des travai[eurs qui d.oivent avoir droit b 1a protection
et aur( rlcirit6s vis6es par la pr6sente Convention".

L. Conventicn sur Ies travailleurs r::i ivo r\3 )

(pate drentr6e en vigueur 2 9 d-6cembre 19?B)

91. La Convention comprend deux parties traitant respectivement cles nigrations
dans des conditions abusives et de 1'6ga1it6 d.e chanees et de traitement.

92, Au sujet de La r6sialence, 1'article B de 1a preniEre partie de Ia Convention
stipule q,rta tr conttition qufil ait r6sia6 l6galenent clans le pays auc fins
atenpfoi, Ie travailleur migrant ne pourra pas 6tre consia6r6 en situation
ip6eale ou irr6guliEre du fait m6me cle 1a perte de son emploi, laquelle ne tloit
pas -ntrainer par elle m6me Ie retrait de son autorisation de s6jour ou, le cas
-6ch6ant, de son permis de travail. En cons6quence, 1e travailleur nigrant cloit
b6n6ficier drun traitement 6ga1 i celui des nationaux, sp6cialenent en ce qui
concerne les garanties relatives d Ia s6curit6 tte lremploi, le reelassenent,
les travaux de secours et la r6adap*"ation.

93. En ce qui concerne Ia question de 1t6ga1it6 de chances et de traitementn il
est stipul6 dans la clerixiEne partie de la Convention que les Etats parties-sont
tenus cle formuler et cltappliquer une politique nationale visant i pronouvoir et i
garantir, p&r des n6thodes ad.apt6es aux cireonstances et aux usages nationaux,
it6gafit6 de chances et de traitement en natiEre cl'emploi et de profession, de

s6curit6 sociale, cle droits syndicaux et cuJ.turels et cte libert6s inclividuelles et
col-lectives pour 1es personnes qui, en tant que travailleurs migrants ou en tant
que nembres d.e leur fami11e, se trouvent l6galenent sur son teFitoire.

g\. Les dispositions de la deuxiEne partie de Ia Convention ne s'appliquent pas :

a) Aux travailleurs fronteliers;

b) Aux artistes et aux personnes exergant une profession lib6rale qui sont
entr6s dans Ie pays pour une courte p6riode;

c) Aux gens de mer;
f ...

(nntr6e en vigueur 1e 30 juin 19?3)
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a) Aux personnes venues sp6cialement i d.es fins tte fornation ou tlr6ducation;

e) Aux personnes employ6es par cles organisations ou des entreprises oeuvrant
dans Ie territoire d.run paltsr qui ont 6t6 adnises temporairement d.ans ce
PaVs r D la clenancle de leur employeur, pour renplir tles fonctions ou d.es
t6ches sp6cifiques, pour une p6riode linit5e et tl6ternin6e et qui sont
tenues d.e quitter ce pays lorsque ees fonctions ou ces tdches ont 6t6
accomplies.

M. Reeonnendation concernant 1es travailleurs nigrants. 1975 (No 151)

(Raopt6e 1e 2h juin 1975)

95. La Reconmand.ation concernent 1es travailleurs migrants, 1975, (No 151) 6nonce
1es nesures d.evant 6tre prises pour assurer 1'6gatit6 d.e chances et d.e traitement
entre nationaurc et travailleurs nigrants. Elle fixe 1es principes tle politique
sociale d,evant 6tre appliqu6e pour que les travaiUeurs migrants et leurs familLes
soient d n6ne de u6n6ticier d.es avantages accorcl6s aux nationaux. EIle reconnand,e
lrad.option de dispositions concernant 1e regroupenent fanilial, Ia protection cte La
sant6 d.es travailleurs migrants et 1es services sociaux. EIle reconmantte 6galement
Iradoption d.e certaines norrnes minima concernant la r6sidence et 1a perte d.e
Iremploi, eui doivent 6tre applicables aussi bien aux travailleurs nigrants qutaurc
travailleurs nationaux.

II. INSTRUMENT ADOPTE PAR LIORGANISATION DES NATTONS UNIES
POIR L'EDUCATToN, LA SCTENCE ET LA CUL[\,RE

Convention coneernant l-a lutte contre la discrini4alion ctqrs !e

(entr6e en vigueur te 22 rraL t962)

96. Le paragraphe 1 de lrarticle premier pr6cise qutaux fins cle Ia Convention,
rrle terme fdiscrininationr comprend toute d.istinction, exclusion, linitation
ou pr6f6rence qui, foncl6e sur la race,Ia couleurr le sexe,1a langue, 1& religion,
ltopinion politique ou toute autre opinion, 1'origine nationale ou sociale, la
cond.ition 6conomique ou Ia naissance, a pour objet ale d6truire ou dtalt6rer
1t6ga1it6 cle traitement en natiEre drenseignement ...".

97. Ltartiele 3 e) stipule quraux fins dt6lininer et d.e pr6venir toute cliscri-
nination Ies Etats parties s'engagent i "accorder b.ux ressortissants 6trangers
r6sidant sur leur territoire 1e m6me accEs b ltenseignement guti leurs propres
nationaux". Cette clause doit 6tre lue dans 1e contexte d.e ltalin6a c), aux
terues duquel les Etats parties srengagent d "ntadmettre, en ce qui eoncerne les
frais d.e scolarit6o l'attribution de bourses et toute autre forne draiite aux 61Eves,
lroctroi d.es autorisations et facilit6s qui peuvenr 6tre n6cessaires pour 1a
poursuite des 6tudes b 1'6tranger, aucune diff6rence d.e traitement entre nationaux
par les pouvoirs publics, sauf celles fond6es sur le n6rite ou les besoinstt.

98. Lrarticle 5 c) reconnait au:< membres d.es "minorit6s nationalestt Ie ctroit
cltexercer d.es activit6s 6clucahives sous certaines conclitions.

/..o
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TRorsrEME PARTTE ! qttErettEs TNSTRUMENTS RET,ATTFS AIrx Dnorrs DE
L'HOMME ADOPTES PAR LES ORGANTSATTONS REGTONALES

r. $rEtQuEs rNsTRul4ENTs RELATIFS Aux DRoTTS DE LIHoMME ADopTtss
SOUS LES AUSPTCES DU CONSETL DE L'ET'BOPE

I inposer d.es restrictions rre\ 1f activit6

dont les clroits et libert6s reconnus
clroit i ltoctroi drun recours effectif

(nntr6e en vigueur 1e 3 septembre L9|3)

1) Disposllions Dertinentes eoncernant la port6e et lrapplication de 1"Convention

99. LtarticLe 1 stipule que 1es Etats parties ttreconnaissent d toute personnerelevant cle leur jurictiction les droits et libert6s a6fini" 
"r, 

fit"e 1 cle lapr6sente Conventiontt.

1oo. Lrarticle th contient une clause d.e non-tliscrimination selon laque1le lajouissance des tlroits et libert6s reeonnus tlans la Convention ttdoit a't".-"""rra",Eane tlistinction aucune, fond.6e notarsent sur le sexe, Ia raee, la coureur, lalanguer Ia religion, les opinions politiques ou toutes autres opinionsr-i;irigi""national-e ou social-€, lrappartenance d urie urinoriia ..ti"";i;r-i; fortune, Ianaissance ou toute autre situationtt.

1ol. Ltarticle 15 conprentl une clause g6n6ra1e de tl6rogation tten cas d.e guerre ou encas d'rautre da^nger pubric nenagant la vie cle la nationii. routeiois, .r*'T""r""--
$u paragraphe 2, cette elause ne.sfaplrique pas aux droit" eo"oiis b lrerticie a(Droit E ta vie), i lrarticle s (rraiienJnts-inhunai"s o,, aEg;;;;;"i,-;-;;;;;rlpre
dle lf article h (Esclavage et servitutte) et i l_rartiele f (CfI"""-a.
non-r6troactivit6 ) .

IO2. Lrarticle 15 autorise Les Etats parties
politique ctes 6trangerstt.

2) Recours

1O3. Lrarticle 13 stipule que Ittoute persotrne
dans Ia pr6sente Convention ont 6t6 vl.ot6s, a
devant une instance nationale...tt.

101+. La clause facultative d.e lrarticle 25 reconnalt i iltoute personne physique,toute organisation non gouvernementale ou tout groupe cle partiiurierg,, le ttroitd'rad,resser une requ€te b la connission 
".r"op6"tri" 

a"" clroits cle l-rhonme eontre toutEtat-pertie ayant tt6clar6 reconnaitre Ia 
"oitp6tet"e 

de la comission dans eettematiEre.

lo5' Arr:c termee tle 1tarticle \8 b), toute Haute Partie contractante a l-e droit tteaaisir la Cour europ6enne ctes aroiis ae lttrorrm" arrrrr" affaire clans l_es cas or.! lrunde ses ressortissants serait l-a victine, a eotaitio" q"-i."-u"J." parties
contractantes int6ress6es aient reconnu conme ourieatoir"-i; j;idietion cle la coureonform6ment au paragraphe I de ftarticle [6.

/..,
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B.

(nntr6 en vigueur 1e 2 nai 1968)

IO5. Sous r6serve des restrictions 6nonc6es aux paragraphes 3 et l+ !2/, Ie para-

graphe l cle I'urii"iu 2 garantit Ie d.roit de circuler librement et cle ehoisir
librement "r ta"ii";;e a""suiconque se trouve r6guLidrement sur Ie territoire tlfun

Etatr', tan6is que 1e p.r*gt"pfre d pr6cise que t'toute personne est libre cle quitter
ntirrporte quel pays, y 

"omp"is 
1e sientt'

1O?. Ltarticle 3 garantit
dont il est ressortissant

108. Ltarticle l+ interd'it

b chacun Ie droit d.rentrer sur le territoire cle lrEtat
et de ne pas en 6tre exPu1s6.

Ies expulsions collectives ilt6trangers.

C. Charte sociale europ6enne de 1961

(gntr6e en vigueur re 26 f6vrier 1965)

109. Lrannexe d 1a charte pr6voit que sous r6serve d.es dispositions d'e lrarticle 12'

;;;;e;";h" b, "t de lrartiete 13, iaragraryhe lr,les personnes vis6es aux articles
;;;ff;;T rT (qui 6noncent les aivlrs d"oit" reconnus par la charte) "ne comprennent

Ies 6trangers que dans la mesure of i1s sont des ressoitissants des autres Parties

"."ti""irnt"" 
ta"id.ant l6galement ou travaillant r6guliDrement sur le territoire

d.e la Partie contraetante int6ress6e, 6tant entend.u que les articles susvis6s seront

i"t."pral6s D. Ia ir*ibtu des disposiiions des articles 18 et 19. La pr6sente

i"t"rptatation nfexclut pas ltexlension de clroits analogues al drautres personnes

par l--tune quelconque d.es Parties contractantesff '

l1O. Le paragraphe l+ de ltarticle L2 et Ie paragraphe l+ d9 ltarticle 13 irnposent

aux Etats parties des obligations concrdtes- pour qutil soit aecord6 aux nationaux

au" "rrtt"s-parties-i;" 
ar"It. i la s6curit6 sociale et 1e droit D ltassistanee

sociale et n6d.icale en cas de besoin.

111. Aux termes des articles 18 et 19r les Etats parties srengagent ai prendrg ule

s6rie de mesures sp6cifiques en vue diassurer la Jouissance effective 6u tlroit d

ltexercice drune "lti.ritd 
lucrative sur le territoire d.es autres Parties

contractantes (u"i. rB), et du aroit d.es travailleurs migrants et 6e leurs fa:niIles
; i" protection et i ltassistance sur 1e territoire de toute autre Partie
contractante (art. 19).

I+g/ DraprEs le paragraphe 3 "ffexercice tle ces droits (ceux pr6vus aux para-

*r"nn#'r-""i'zj-"e peut faire lrobjet -df autres restrietions que celles qui, pr6vues

par 1a 1oi, constituent des mesurei n6cessaires, clans une soci6t6 tl6nrocratique,

D la s6c'rit6 ."iio""i., h la s0ret6 publique' au maintien de lrordre public, a) 1a

pr6vention des i."it""ti.ns p6na1es, D la piotection ile la sant6 ou d'e 1a morale '
ou i 1a protection iles droils et tibert6s drautrui". Le paragraphe I+ dispose que

',Les d.roits reeonnus au paragraphe l peuvent 6galenent, dans certaines zones

C,6terrnin6es, faire lrobjet ae resiri"iiorr" qui', pr6vu"" pt" Ia 1oi, sont justifi6es
par rtint6r5t public dans une soci6t6 d6mocratique"'

f oo.
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112. Ltannexe pr6voit 6galernent que toute partie contractante accordera. aux r6fugies
r6siclant r6guliErement sur son territoire "un traitement aussi favorable que
possible et en tout cas non moins favorable que celui auquel elle srest engag6e
en vertu de l-a Convention de I95l- (relative au statut des r6fugii:s) ainsj. cue d.e

tour autres aceords internationaux existants et apolicables aux r6fufi?s nentionn6s
ci-tiessustt.

l-13. Ltarticfe 30 pr6voit d.es d6rogations en cas cie guerre ou en cas d.tautre d.anger
public menagant l-a vie de 1a nation.

D. Convention europ6enne relative au statut iuridique du travailleur misr_ant

(adopt6e le 2l+ novembre L?TT)

11\. Les dispositions d"e cette Convention ser,rblent 6tre applicables seulernent aux
travailleurs migrants qui sont ressortissants des Etats membres du Conseil de
J- | Europe.

l-15. Ltarticle premier d6clare clutaux fins d.e 1a Convention Ie terme "travaj-lleur
migranttt d6signe le ressortissant d-rune Partie contra.ctante qui a'et'e autoris5 par
une autre Partie contractante d s6journer sur son territoire nour y occuper un
emptoi sa1ari6. Cet articl-e semble se r6f6rer implicitement aux Parties
contractantes du Conseil de lrEurope.

116. Ltarticle 35 qui d6finit le champ d'application territorial d.e la Convention,
pr6cise que son application peut 6tre 6tendue par tout Etat a'Itensemble ou i l'un
ou plusieurs ales territoires d.ont il assure 1es relations internationales ou pour
1esc1uelles il est habilit6 h stipuler.

E. Charte d.es d.roits des travailleurs migrants en Afrique australe

(Raopt6e fe 7 avriT I97B par 1a Conf6rence sur l-a main-d'oeuvre migrante en
Afrique australe et approuvi:e par lrAssembl'ee 5,,6n'eral-e dans sa r6solution 33/152
du 20 d6cernbre l-?TB) 50/

50/ Pour lfexamen de cet instrument, voir plus haut par. h5.
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IT. QUELQUES INSTRIIMENTS NELATIFS ATIX DROITS DE L'HOMiIE ADOPTES
SOUS I,ES AUSPICES DE LIORGANTSATTOIV DES ETATS AMERTCAI}TS

A. D6claration an6ricaine des droits et devoirs de lrhomme

(Adopt6e par 1a neuvibme Conf6rence internationale am6ricaine tenue d Bogota
(colonbie) en 191+8)

117. La D6claration contient 28 articles 6nongant les droits dont 'rtoute personne"
cloit jouir. Lfartiele IT proclame que tttoutes Ies personnes, sans distinction de
race, de sexe, de langue, ile religion ou autre ... ont les droits et les d.evoirs
ccinsacr6s d.ans cette D6clarationtt.

l-L8. Aucun cles articles d.e la D6claration ne fait de distinction entre 1es ressor-
tissants et les non-ressortissants, D lrexception d.es articles VIII et XX.
Ltarticle VIII linite aux ressortissants d.'un Etat 1e droit de fixer librement leur
r6sidence sur 1e territoire dudit Etat et d.e circuler librernent et de ne le quitter
gue de leur propre vo1ont6, tanclis que lrarticle XX reconnait que trtoute personnett
a le droit de participer aux 6leetions et 5 Ia airection des affaires publiques
de ttsontt pays.

119. Le dlroit de tttoute personne ... de chercher et de recevoir asile en territoire
6tranger en cas de pers6cution non motiv6e par des d61its cLe droit communrt est
pr6vu d lrarticl-e XVII.

B. Convention am6qicaine relative aux droits de I'homme. 1969

(sien6e d $an Jos6 (Costa Rica) Le 22 novembre 1969)

120. Le deuxiBme a1in6a du pr6ambule de la Convention reconnait que "Ies <lroits
fondanentaux d.e lrhonfoie ne d.6coulent pas de son appartenance b un Etat donn6, mais
reposent sur les attributs de Ia personne humaine, ce qui leur justifie une
protection internationale. . . ".

f) Disposition e6n6rale de non-discrimination

121. Ltarticle premier stipule que les Etats parties d.oivent garantir D toute
personne relevant de leur juriaiction le libre et plein exercice des droits et
libert6s reconnus dans l-a Convention sans aucune distinction fond,6e sur la race,
la couleurr le sexe, la languer la religionr les opinions politiques ou autres,
lrorigine nationale ou socialeo la situation 6conomique, 1a naissance ou toute autre
condition sociale.

2) Dispositions particuliEres

122. Dans la plupart des d.ispositions particuliEres figurant au chapitre TTr eui
6nonee les divers droits garantis par la Convention, aueune distinction explicite
nfest faite entre ressortissants et non-ressortissants. Ces articles doivent 6tre
l-us dans le contexte de la clause g6n6ra1e d.e non-d.iscrimination de lrarticle premier
cit6e ci-dessus. En revanche, les dispositions particuLiEres si-p-rlc rnni rrna
distinction entre ressortissants et non-ressortissants :

f...



a) Dispositions ne stappliquant qufaux ressortissants :

i) Le paragraphe 5 d.e ltarticle 22, concernant Ie droit de chacun d.e
ne pas €tre expuls6 clu territoire de lrEtat I'dont il est Ie
ressortissant[ ou d.f6tre priv6 du droit clry entrer;

ii) Lfarticle 2J, qui porte sur le d.roit de "tous 1es citoyenst' departiciper b la direction des affaires publiques et dtavoir aceds
aux fonctions publiques d.e leur pays.

b) Dispositions ne stappliquant quralDC non-ressortissants i

i) Lf article 22, qlri limite 1e droit dtun Etat clf expulser ou cle refoulerIes 6trangers (par. 5 "! B) et clui interctit en gZn6ral lrexpulsion
collective d.r6trangers (par. 9);

ii) Le paragraphe f d.e lrarticle 22, relatif a.u clroit drasile.

3 ) Clause de d6roeation

123. Lfarticre 27 autoriser avec quelques exeeptions et sous certaines conditions,
un Etat partie d prend.re d.es mesures d6rogeant aux obligations eontract6es aux
termes de la Convention tten cas d.e guerre, de d.ange" pul'tli" ou dans toute autresituation de crise qui menace lrind6pendanee ou li s6lurit6" de cet Etat.

l+) Recours

l2l+. Ltarticle 2! reconnait i'rtoute personne" Ie <lroit i un recours effectif
devant les juges et tribunaux cornp6tents, destin6 D 1a prot6ger contre tous a,etesviolant ses droits fondanentaux reconnus - entre autres instrunents - par la
Convention.

I25. Ltatticle l+h reconna.it d tttoute personne ou tout groupe cle personnestt 51/,sans aucune restrictionr le droit d.e soumettre des p6titio;s i la commissioi-inter-
an6ricaine des d.roits d.e lrhomme.

_t+:_

paragraphe 2 de ltarticle Dremier, traux effetS de Ia pr6sente
humain est une personnett.

5V Aux termes d.u
Convention, tout 6tre

f ...
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OUATRIEME PARTIE :.CONVENTIONS DE GENEVE POUR LA PROTECTTON DES

VTCTIMES DE LA GUERRE, 1.9\9

t26. Un d.es 6l-6ments communs aux d.6finitions d.es personnes prot6g6es donn6es dans

les premibre, deuxiEme et troisiEroe Conventions de GenEve est quren cas de conflit
arm6 internationalr les membres de mouvements de r6sistance doiventr Dour pouvoir
,'.rrnnlro? tas di.po"itiorrs de ces Conventions, appartenir ttd une partie au conflittt.Irr v v\luer

Tt nr. semble rras que lrexistence d.fun lien d.e nationalit6 avec une partie au conflit
ou une "u"or,rr.i"sance 

officielle par l-adite partie soient n6cessaires ai cet effet.
Toutefois, iI faut quril existe un rapport d.e fait entre les mouvements cle r6sistance
et le gouvernement qurils a6clarent soutenir.

L?7. Lf article )+ ae l-a quatridme Convention de Genbve relative a-. la protection d.es

personrres civiles en tenps de guerre d6finit 1es personnes prot6g6es comme frles

p"""or.r"u -qui , d un moment cluelconque et de quelque maniEre que ce soit, se trouvent,

"tt ".u de conflit ou dtoccupation, au pouvoir clrune Partie au conflit ou dtune
Puissance occupante dont elles ne sont pas ressortissantes. Les ressortissants
d.eun Etat qui ntest pas li6 par Ia Convention ne sont pas prot6g6s par eIIe. Les
ressortissants dfun Etat neutre se trouvent sur Ie territoire dtun Etat bellig6rant
et les ressortissants d-run Etat cobellig6rant ne seront pas consid.6r6s eomme des

nersonnes nrot6s6es aussi longtemps que ItEtat <lont ils sont ressortissants aura
,,ne renr6senta.tion d.iplomatique normale auprEs de lrEtat au pouvoir ducluel iIs
se trouventtt.

t28- cenenrlent - Itarticl-e 13 pr6cise que 1es d.ispositions du titre II d.e lav!yvrrssrr v t

quatri}rne Conventionttvisent lrensemble des populations des pays en conflit' sans

.l-,"r-,nu d.istinction d6favorablett' notanment de nationatit6.

12q- Te stetrrt 11 r6tranger sur 1e territoire d.rune partie au conflit fait ltobjet d.e
LL/.

l-a section II (art. 35 a h6) du titre ITI d.e la quatriEme Convention de GenEve.

l3O. L'articfe l+B ae la section IIT concernant 1es territoires occup6s traite du
rtroit rtos nersonnes prot6g6es non ressortissantes d.e 1a Puissance dont le
territoire est occup6 d"e quitter ce tenitoire.

l3l-. Ltartiele 3, commun aux quatre Conventions, stipule 1es dispositions mininum
que les Etats parties sont tenus de respecter dans fes conftits qui ntont pas un
caractbre international. I1 ntest fait, dans cet article, aucune distinction
exnlicite entre ressortissants et non-ressortissants.

Protocole ad.d.itionnel aux Conventions de Genbve du 12 aofit 19\9 relatif a]. la
rotection des victimes d.es conflits a s internat Protocole I

. (Aaopt6 le B juin 1977, entr6 en vigueur le B d6cembre 19TB)

132. Comne Ie pr6voit ]e paragrprphe 3 de son article premier, ce Protocole cornplbte
les Conventions d.e Genbve du 12 aoOt t9\9 pour 1a protection des victirnes d.e la
guerre et stapplique dans les situations pr6vues par ltarticle 2 comnun al, ces
Conventions.

A.
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J33'-Le paragraphe prernier de ltarticle 9 stipule que 1es dispositions de lacleuxidne partie de ce Frotocole concernant 1es bles-s6sr lu"-;;iaoes et les naufras6ssrappliquent b tous ceux qui sont affect6s par une situation vis6e a- lfarticlepremier clu Protocole, sans aucune distinctiln a6ravorabl-e fond6e sur la race, 1acouleur, le sexe, 1a langue, 1a religion ou la croyance, les opinions politiquesou autres, lrorigine nationale ou sociale, la fortune, 1a naissance ou une autresituation ou tout autre critbre analogue.

131+. La d6finition d'es termes ttpersonnes civiles" et "population civil-e,, dans fesconflits arm6s que donne Itarticle 50 du Protocole senble assez vaste pour 6lirninertoute d'istinction possible entre nationaux et non-nationaux en cas de confl-it arm6.

135' Au sujet d'es personnes qui sont au pouvoir drune partie au conflit, 1e para-graphe prenier de ltarticle 75 au Protocol-e stipule que d.ans la mesure oi ell-esne-b6n6ficient pas d.fun traitement plus favoratie en vertu des conventions et rlupr6sent Protocoler -c9s personnes seront trait6es avec humanit6 en toutescirconstances et u6n6ricieront au moins au" proi"ctions ila;;=-f.r re pr6sentarticle sans aucune distinction de caractEre d6favorable fond.6e 
-sur 

t-a race, lacouleur, 1e sexe, Ia languen la religion ou l-a eroyance, Ies opinions poritiq,-,.s o..,autres' lrorigine nationale ou sociale, Ia fortunen 1a naissance ou une autresituation, ou tous autres critEres analogues. chacune des parties respectera 1apersonner lrhonneurr les convictions et ies pratiques religieuses de toutes cespersonnes.

B.Protoeo1eac1ditionne1auxc@4qGe&-.du_-]?_eq0trgl+gre1atifi1a

(Actopt6 1e 8 aoOt L977, entr6 en vigueur re B d6cembre rgTB)

135' conform6ment-aux dispositions de son article premier, ce protocole qui 6fl,sfqrp'eet conrplbte lfarticle 3 corunun aux conventions ae Genave du 12.oot rg,*g ""n"nod'ifier ses conditions d''application actuelles, s'applique al tous l-es confl-its arm6squi ne sont pas couverts par lrarticl-e prernier d.u protocore r. Toutefois, 1eProtocole rr ne stappJique pas aux situltions de tensions internes, d.e troub-lesint6rieurs conme 1es 6meutes, l-.s actes isol6s et sporadiques de violence et autresactes analoguesr Qui ne sont pas consid6r6s conme des conf]its arm6s

137. Lrarticle 2 du Protocole If stipule clue ce dernier s,applique sans aucunedistinction de earactbre d6favorable fond.6e sur 1a race, la couieur, J-e sexe, lalangue, la rerigion ou la croyance, ies opinions politique" o.,r.rt"es, lforiginenational-e ou sociare, ra fortune, Ia naissance ou une autre situation, ou tous autrescritbres analogues b toutes 1es iersonnes affect6es par un confrit arn5 au sens deIfarticle premier.



-[g-
ATXUXE II AlC.3/35fiilc.r/cnP.2

7 octobre 1.98O
FNAIVCATS

ORfGTNAL : AI{GU[S, ESPAGNOL
ET FNANCAIS

Trente-einguifue session
Point 12 de lrordre du jour

RAppoRT DU CoNSEII ECONOMIQUE ET SOCTAL

MESUNES DESTINEES A AIUELTORtsN LA SITUATION ET A FATNE RESPEqTER
r,ES DRorrs DE L'HoM{E ET LA Drc}IrrE DE Tous LEs TnAVATLT,EURS

}.{IGnANIE

tlu lbavail



-50-

Contenu dv-enlggl -d 
t une vention cle

1estions es drolls
eurs mierants--e'[-ge

L. I,a r6solution no 74/I72 de lrAssembl6e g6n6ra1e pr6volt

Ia cr6ation d.fun groupe de travail charg6 d'61aborer une conven-

tion internationale sur 1a protection d.e tous les travailleurs

nigrants et de leurs familIes. Au cours des tliscusslons pr6c6-

tlant 1'adoption de cette r6solution, il a 6t6 reconnu que des

normes internationales en la matibre existaient d'6jb et en parti-

culier cel-Les adopt6es par ItOIT (auxquelles r6f6rence est faite

d.ans 1e pr6arnbule d.e la r6solution); toutefois, il a dtd estin6

guer 6tant donn6 que la protection des travailleurs migrants et

de leurs famil-les implique cles mesures d6passant 1e tlonaine de

compdtence particulier dfune agence' une convention globale des

Nations Unies serait souhaitable'

2, I,a r6solution susraentionn6e invitait les organisations

internationales int6ress6es b participer aux travaux d'u groupe

de travaiL de ltAssenbl6e g6n6ra1e. tre Conseil d'tadministration

clu Sureau internationatr du travail, lorsqutil a 6t6 lnform6 cle

lar6solution,aestim6gU€r.enraisondesonexp6rienceetde
sa conp6tence spdcialis6e en natibre de protection des travail-

Ieurs nigrants, LtorT devrait participer activenent aux travanDc

tlu groupe de travail.
t. II a 6t6 inslst6 sur ltimportance d.r6viter, lors de

lr6laboration drr projet de convention des Nations unies, les doubles

emnl0is ou les contradicticre avec des conventions existantes'

/...
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Dans cette optique, et 6tant d.onn6 la nature technique c16tai116e

des normes pertinentes de 1r0IT, 11 semblerait appropri6 d.e

srattacher dans Ie projet de convention des Nations Unies b fixer
cles normes de nature g6n6ra1e, en gardant b lresprit les prin-
cipes des droits de lrhomne, ainsi qutb traiter en particulier
les aspects qui ne sont pas couverts, ou qui ne sont couverts que

d,rune manibre restreinte, d.ans 1es instrunents internatlonaux

existants. Dans la meoure oi ]es d.ispositions de la nouvelle

convention des Nations Unies traiteraient cle questions d6jb 1691e-

nentdes dans d.fautres instruments internationaux, i1 conviendrait

de veiller particulibrenent b assurer la plus grande coh6rence

possible entre eux.

4. Etant clonn6 ce qui pr6cbde, on voudra peut-ttre exa-

mlner Irinclusion d.ans Ie pro jet de convention des Nations Unies

tle dispositions sur les questions suivantes : droits devant ttre
accord6s b tous 1es travailleurs nigrants et b leurs famllles,
qurils soient ou non ldgalement admis sur le territoire tle ltEtat
lnt6ress6; droits d.evant Otre accord.6s aux travailleurs nigrants

et b leurs familles l6galernent ad.mis sur le territoire de lfEtat
lnt6ress6 en ce qui concerne les clroits ale lthomme en gdn6ra1,

Ies tlroits se rapportant b la protection d.e la faraille, Ia situa-
tion en natibre cle r6sid.ence, les d.roits en rapport avec lt6du-
catlon et Ie maintien d.e lridentit6 culturelle ainsi qutavec la
protection cle la sant6; garanties concernant 1e respect des

clroits; collaboration internationale; rapports entre Ittnstn ment

tles Nations Unles et clrautres nornes internationales.
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5. Conpte tenu des 6tudes et discusslons pr6c6clentes aux

Natlons Unles, on peut srattenclre b ce gue le groupe tle travail
dte lf Assembl-de g6ndrale ntestlme pas appropri6 cle ltmiter le

contenu ttu proJet rle convention aux migrants et b leurs famill-es

l6galement aclmis sur 1e territoire de ltEtat int6ressd mais

gut11 voudra 6galenent examiner les clroits gui tlevraient Etre

accorcl6s, en tant gue proteetion minimal-er aux personnes se

trouvant dans cliff6rents types de situation im6gulibre. Ce

polnt est refldtd dans 1a liste cles sujets 6num6r6s au para-

graphe pr6c6dent. Drune manibre plus g6n6ra1e, le groupe de

travatl voudlra peut-Otre examiner guelles d6finitlons des tllverses

catdgorles de travailleurs migrants devraient ttre lncluses dans

lrlnStrument. Eh examinant les clauses de fond de ltinstrument,

11 convienclrait dgalement drexaminer la mesure dans laquelIe

ses tllsposltions stappligueraient b des catdgorles particul-ibres

tle travailleurs migrants ou devraient 8tre suJettes b. aclaptation

tlans leur application. Certain,es cat6gorles tlont la situation

pourralt exiger un exarnen particulier b cet dgard lncluent les

petsonnes qul ont dtd admises b titre permanent, les personnes

gulr en ralson de 1a dur6e de l.eur rdsiclence, ont acguis un

statut privil-6g16, 1es personnes adnises pour une p6riode cl6ter-

mln6e, les travailleurs frontaliers, les marins, Les personnes

adlnlses aux fins de formation et clr6ducation atnsi que les

travallleurs atlmis ternporairement en vue tle lrex6cution tlf une

ttche sp6clflque.

6. I,es paragraphes suivants ont pour but ile fournir des

lndlications sur la nanibre clont les cli.verses questions nentionndes

pr6c6dennent pourralent 0tre r6g1ement6es.
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7' En ce qui concerne les garanties fonctanentales clevant
ttre accord6es b tous, y conpris les personnes en sttuattorr 1rr€-
gulibre, on voudra peut-ttre considdrer un certatn noubre de
prlncipes contenus dans Ie projet cre Ddcraration surres d.roits
de lrhonne d'es personnes qul ne sont pas des ressortissants du
pays clans 1eque1 elles vlvent, figurant au crocunent E/cN. 4/1116.
ce pnoJet nentionne, par exemple, le ctroit b ra s0ret6 de ra
personne (voir articre 4 (i) du proJet cre ddcraratlon), le d,rolt
a ne pas ttre arrtt6 arbitraireuent (ibia", artrcle 5)r le tlrott b
I'raeebs aux tribunaux et b r-r 6ga1-it6 tte traiternent crevant er,, (tbtd. ,artlcle 4 (ii)), re droit b la protectton contre ra torture et
les traitements cruels (iuia., article 5), re drott b ra r.ibert6
d'e pensde, de conscienee et de rerigton (ibid., artlcle c (vii)),
Ie d'oit A. ra libertd dropinion et arexpression (ibid,., articre 4(vrii)), Ie droit b n'ttre ni e.xpulsd ni ddport6 arbrtrairenent
(iuia., article ? - voir 6galement re paragraphe 37 d.e la recon-
na.ndatlon rro 151 cte lrorr), Ie d,roit b. ne pas 0tre privd arbitrai_
rement de ses biens (ibia., arti.cLe !), 1e ctrott cle se mettre en
rapport avec le consulat ou Ia nission dtpl0natique de son pays
(ibid', articre 10). 0n peut rappeler b cet 6gard que ra partie r
de Ia convention no r4i d.e rtorr qui traite des ulgrations d,ans
des conditions abusives pr6voit, b, son article 1, re respect des
clroits fondanentaux de rrhonne de tous les travailleurs nlgrants
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(c'est-b-direycomprislestravai}leursurigrantsensttuation
lrr6gulibre). Il- convient de ner:tionner 6galement lfarticle 9

d.e la conventior, ,ro 14J selon lequel' sans pr6judice des mesures

qu|unEtatpeutprendrepourtlonnerauxpersonnesensituation

irr6gulibre dans Ie pays Ie droit d'ty rester et dty 6tre l6galenent

employ6es,Iestravailleursmigrantsdontlasituationnepeut
ttre 16gularis6e doivent b6n6ficier pour eux-mgmes et pour leurs

farnilles drune protection en ce qui concerne les d'roits d6coul-ant

dremplois ant6rieurs (d.es dispositions plus d6tai116es sur cette

question figurent au paragraphe 34 de la recomnandation to 151

d.e lr0IT) .

Droits de lthomme en e6n6ra1

B.Comptetenudesd'iscussionsarrtdrieuresquisontinter-
venues dans les divers organes des Nations unies, le groupe de

travail de 1'Assenblde g6n6rale d6sirera probablenent abord'er

1a question cie 1a protection des travailleurs migrants et d'e leurs

familles clu point de vue des droits de lthomme, tels que cl6finis

dans Ia D6claratiOn Universelle d'es droits d'e lrhomme et les Pactes

interrrationaux sur les droits d'e lthomne' le prlncipe fondamental

consistera dans Itdgalit6 des travailleurs migrants et d'e leurs

fanilles avec 1es nationaux en ce qui concerne Ia jouissance cles

droitsenquestion.Deuxpointsdevtaienttoutefoisttreprls

A.

Droits dev t Etre cord6s aux travai
ranrs e eurs a[i1 IJ es re enen

sur le ter
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en consid6ration. Drune part, il conviendrait d.rexaniner si
certains tlroits ne devraient pas Stre linitds aux nationau)r ou

ttre subordonn6s b certaines linites ou conttitions dans leur
application aux ressortissants 6trangers. Drautre part, des nesu-

res positives en f3'v.sur des travailleurs migrants et de leurs
fa,nilles peuvent sravdrer n6cessaires pour leur pernettre d.e jouir
et cle se pr6valoir effectivement d.tun certain nombre clesd.roits en

question.

9. Si ltapproche susmentionnde clevait ttre adopt6e, d.eux

n6thodes principales pourraient ttre suivles. 0n pouuait 6noncer

en tant que principe g6n6ra1 le droit b, 1t6ga1itd en ce qui con-

cgrne les d.roits prdnrs clans les cleux pactes, puis pr6ciser toutes
llnites ou cond.itions rdglenentant Ia jouissance d.e droits parti-
cullers par 1es ressortissan,ts 6trangers de m8me que toutes
nesures psitives d.evant ttre prises pour permettre aux travailleurs
uigrants et b leurs familles de jouir effectivement d.es droits en

questlon. lrautre m6thode serait d.e traiter s6par6ment chacun

cles droits en question (y conpris toutes limitations ou conditions
particulibres applicables b leur exercice par ctes ressortissants
dtrangers et/ou toutes Inesures posltives en leur faveur). Dans

la mesure oir certains droits sont d6jb couverts da.ns 1a partie
prdcddente concernant tous 1es travailleurs migrants et leurs
fanilIes, Qltrlls solent ou non l6galement aduis, il serait naturel-
renent superflu d.e les traiter b nouveau dans la prdsente partie.

10. Une cles questions que le groupe de travail voud.ra

peut-8tre examiner dans ce contexte, compte tenu de lt6volution
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intenrenue dans dlvers pays, est celle de savoir dans quelles

circonstances et {ans quelles conditions il serait approprl6

dtdtendre aux travailleurs migrants et b. leurs famil"les les droits

polltiques b d.iff6rents niveaux (nat1ona1, provlncial, 1ocaI).

11. En examinant les droits 6cononiques et sociaux, iI

serait 6vitlemment approprid de garder b lresprit que des dispo-

sitions sur 1t6ga1it6 de chances et de traiteunent concefllaJlt

Iremploi et la professron ainsi que Ies d.ouaines sociaux connexes

figurent d6je da.ns les conventions cle ITOIT ttos 9? (article 6)

et L47 (partie II).

Droits se rapportant b Ia pro-Lgction
::--trq-ri-de Ia lamlrle

]r2. I,a reeomuandation de IrOIT no 151 contient, b ses

paragraphes IJ et 19, un certain nombre de diSpositions coneer-

nant 1e regroupement familial. E11es ont trait aux nesules

clevant ttre prises par 1es pays dremploi et les pays dforigine

pour faciliter 1e regroupement faurilial des travailleurs migrants

aUssl rapirlement que possibler aux nesures concelnant la urise b'

clisposition de logements et 1'dtabliseement de services draccueil,

ainsi quraux arrangements destin6s b pernettre aux travailleurs

nigrants qui ne peuvent ttre rejoints par leur famille dans le pays

clrenploi d.e renclre vistte b celle-ci ou dren recevoir la visite'

0n voudra peut-gtre 6galement examiner 1a possibilit6 drinclure

des dispositions appropri6es concernant ces questions dans le

proJet de convention des Nations Unies'
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I5. 0n vouclra peut-Otre dgalement examlner Itopportunit6
drinclure cles clispositions concenlant Ia ddtermtnation des ctroits
de garde et cles droits aux alinents en cas cle s6paratton ou de

cllvorce, ainsi que lrexdcution dans un Etat des Jugements concer-

nant ces questlons qui auraient 6t6 prononc6s clans un autre Etat.
0n peut mentionner b cet 6garct la conventton de 1956 sur le
lecouvrement des aliments b lr6tranger.

14. tra convention no 9? contient d6Ja (arttcle 9) des dts-
posltions sur le transfert tles gains et cles dcononies dles nigrants
dans leur pays droriglne.

C. Situatlon en natibTe de r6siclence

15. Deux dtspositions g6n6ra1es concer/nant la rdslclence

flgurent clans Ies nornes d.e 1rOlf. En premier Iieu, en ce qul

concerne lradmission des nigrants, il est lalssd b Itautorltd
conp6tente du pays cl.rirnnigration df autoriser lf admission sut son

territoire (convention no 9?, annexe I, article ,, patagtaphe 5r

et annexe rr, artlcle 1, paragraphe 7). Deuxlbnenent, des garan-

ties proc6tluraLes nininuros contre I texpulslon arbttraire dev:ralent

Otre pr6vues (recomma.ndation no 15I, paragraphe 53).
15. Ires conventions existantes d.e ltOIf contiennent dgaleuent

certaines dispositions coneernant les garanties en uatibre de

r6sldence pour les personnes 16galenent arlnises en cas ile perte

tle ltenploi (conventiorr rro 14r, article 8) ainst que pour res per-

aonnes admises b titre permanent en cas dtncapaclt6 (conventlon

no 97, article B).

/.,.



-58-

!7. la possibilitd drinclure des garanties contre lfexpul-

slon ou Ia ddportation arbitraires a d6Jb 6t6 sugg6r6e dans 1a

partie concernanlt Ia protection d.e tous les travailleurs nigrants

et de leurs familles, qut ils soient ou non ldgalement admis.

E)r outre, on vouclra peut-Otre examiner ltopportunitd de traiter
plus g6n6ralement dle la nature et cles effets d.es garanties en

natibre de r€sidence devant ttre accord6es aux traiailleurs nigrants

et b leurs familles ou au moins de requ6rir lradoption cltune

l6gislation rdglenentant ces questions.

D. DToits en TappoTt pyeq t*+c?,!,igl_ aa -et l.e maintien de 1'ldentlte cualurer.Le

18. Ia convention no ].4t (article 12 f) ) prdvoit que cles

nesures tloivent 6tre prises pour assister et encourager Ies

efforts des travailleurs nigrants et cte leurs familles visant b

pr6server leur itlentit6 national.e et ethnique ainsi que leurs

Iiens culturels avec leur pays dtorigine, y conpris Ia possibilitdt

pour leurs enfants, de recevoir un enseigneuent de leur langUe

naternelle. El1e pr6voit 6galenent (article 10) 1t6ga1it6 tie

cha,nces et de traitement en ce qui concerne (entre autres) les

tlroits culturels.
19. Ire projet cle convention d.es Nations Unies pourralt

traiter drune nanibre plus ddtail16e de lr6ducation et tlu naintien

de ltictentit6 culturelle. LtUNESCO serait lragence conp6tente

pour clonner des conseiis sur Ie contenu de ees dispositj.ons.
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20. la convention et La recommandation concernant la

lutte contre la discrimination dans 1e domaine de ltenseigne-

ment, a.doptdes par la Conf6rence gindra.le de IrUNESCO il sa

onzibne session, le 14 clticenbre 1950, interdisent d5ji
rtla discrimination ... fond6e ... su:: Uorigine nationaldf parrni

les autres forrnes de discrimination dans 1e domaine de 1t ensei-

gnement (article 1.1 de 1a convention).

2L. Ces instruments demandent 6galernent aux Etats I'iernbres

dtrraccorder aux ressortissants 6trangers 16sida.nt sur leur
territoire Ie rn8:ne accbs ir lrenseignement quri leurs propres

nationauxtr (article 3 e) de 1a convention).

22. Conformdment b ltobjectif 1.2 de son Plan b. moyen

terme pour 1977-1982 (apprdciation et respect de lridentiti
culturelle), ltUlillSCO met en oeuvre b. l-tintentj.on des tr:a-

vailleurs migrants et de leurs associations et avec leur
colla.boration un certain nornbre de programmes dars 1es

domaines de 1r 6ducation et des sci.ences soci-ales.
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E. Droits en rapport avec la protgction
ce aa sanTe

2t. Dans 1es connentalres qurelle a pr6sent6s en r6ponse

b la r6soluttora 37h61 de lrAssemblde g6n6ra1e, ltOMS a indiqud

Les questions tlans Ie clonaine de la sant6 eui, b son avts, devraient

0tre trait6es dans Ie projet de eonvention d.es Nations Unies

(voir docunent A/t4/5r5r pp. 26-27). LtoMS serait lragence conp6-

tente pour donner des conseils sur Le contenu de ces disposition s.

On rappellera que les lnstruments cle 1t0Ill contiennnent certaines

disposttions concernant lrexamen m6dical des travailleurs nigrants

et rles nembres cle leur famtlle (convention no 9?, article 5) ainsi

que Ies mesures pour a,ssurer la protection cles travailleurs mi-

grants contre les risques menagant leur santd et leur s6curit6

(reconmandation rro 151, paragraphes 20 e 22).

Garanties eoneernant l-e resnect des clroits

24. 0n voudra peut-ttte exaniner lrinclusion dans Ie projet

de conventton de dtspositions concernant ltexistence de procddures

approprides pour permettre au)c travailleurs migrants et b leurs

fantlles dtobtenir lrex6cutton cles droits pr6vus d.ans 1a conven-

tton atnsi que d.e mesures pour 1es aicler b se pr6valoir de ces

voies cle droit. Ces mesutes pourraient 6galement inclure cles

Desutes en natibre de protection consulaire, conform6ment b la
convention de Vienne d.e L967 sur les relations consulaires.
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C.ollabolat ion interng tional e

25. 11 serait appropri6 d.rincluredansle proJet de conven-
tion tles d.ispositions concernant Ia collaboration entre Ies Etats
aux fins cle nettre en oeuvre 1a convention atnsi que la concluston
b cette fin, lorsque n6cessaire, d.rarrangements bilat6raux ou

uulttlat6raux (y cornpris les arralrgenents au ntveau r€gional ou

sous-r6gional).

25. 0n pounait 6galement envlsager que certaines des ques-

tlons trait6es d.ans la eonvention fassent ltobjet clrinstrunents
lnternationaux plus sp6cifiques. I1 convtent de faire r6f6rence
b cet 6garcl b ltarticle 23 d.u pacte sur 1es tlroits dcononiques,

sociaux et culturels.

27. Ainsi quf il a 6t6 fait d.ans les pactes sur res d.roits
tle lrhonme et certains autres instnrments des Nations unies, il
serait approprid dtinclurs un€ clause de sauvegarde de rnanlbre

b ce quraucune disposition de 1a eonvention ne puisse autoriser
tles Etats parties b drautres instruments tnternationau:r b prendre
des mesures l6gislatives qui porteraient atteinte, ou b appliquer
la l6gislation de rnanibre h porter atteinter .ux garanties
pr6vues dans ces autres instruments.
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L. Pour qurune corvention
Ies travaiife-urs nigrants bt
e6nfu.a1 poqr-gs sure4,-P
il f".tdt" ava$t t'out 6t

internationale sur La protection d'es

tle leurs fp:ni I'les, puisse utilenent

blit Ia distinction voulue entre trors
d.e la personne hu:r,aine cles travailleurs
ces tr-ave"i.L1eurs en natiEre tttemploi et

leurs fanilles en tant que rnigrants'

droits tous
servir de gE

d droi Se

grands domaines :

nigrants et dle leurs
la condition de

et tle leurs fani[gq-en tant

de
cle
reS

2. En ce qui eoncerne Ies droitgjontlgILentagx cle la-Persgnne r-tgmarne cee ''rgv**-'-:
n --,'rr^.- ^.,.: ^^n+ 1oolorr-o-TiE6?re,nrlamnent de leur conclltlon

ggqglfg.-gi.4g-Lgr!--&nill??' qui sont les leurs lnd'epends^nmeru qe reur uvuqrvrv'

de u.igrr-:.r,.r, et au feu:.s ?iol.ts "" t"tiete dremploi, il faut,-Ii encore' d'istinguer

cinq aspec'i;s d'e ""i-i".it:":-et Ju1tlrels, cle fagon D 6tend.re au ma:cimr:n 1-e princrpe cte r'' ega-L

ftd#iiia' uII ;il;;" ; ;;;- *;e:T ;F r.ti :Tyi - I n:*i::"',i:",:" ff*"':il*:

3. En ce Eri concerne :fes argf!-s

lTl;.iltuT:"i";il:*:;;=:;"Il"i;ar"tita a"" chances aevriit 6sarement 6tre 6tentru

autant que possi;i;:--; cet 6earal-ii t"rrarait s,attacher s'rtout d prenclre tles
'qoamant et 1es

el I ' el;Li,rL us LrsD

i cet e,lard p".rr"r{-";irrspirur-a"-t"iiiples inst*rments internationaux universellement

accept6s, tels ,*u t" D6ciaration univeisell-e cles droits de lrhornne' les Paetes

j_nLernationaux ,",i*iir, aux droit"-;i"i1; ei poritiques e! ?"T clroits 6conoriques'

sociaux et culturelsn la Convention-internatiinale Jur lt6linination de toutes I'es

formes cle d.iscririn*iion raciale, ainsi gue tlrautres conventions et textes

appropri6s 6tablis d.ans Ie eadre'tte ltOlfn d'e lfuNESCO, d'e 1t0MS et tlrautres

organismes des Nations Unies ut oii"ii""ii."" "egionales: -qe tlomaine tlevrait

co'r,.:.ir non seulercent tor.rs f"" *upE";;-;.-la-1ib!rt6 individuelle et cle 1'6ga3-it6

devant la 1oi, nais encore r"" atiit"-a" f" fanille et les garanties qui lui sont

assur6es. Les ai"itg"i-.t.i;"tig tlans ce_domaine devraient viser tant les

travaill-eurs nigrants et leurs fiilflfes que 1es employeurs et 1es autoritis des

pays tLrorigine et de destination'

]-es droits fonda,nentaux
fanilles, 1es drcits de
ces travailleurs et d.e

Sllillrti""i"nl"irnentes en ce q..ri 
"orr"urne 

le reerutement, ,-rengagement et les

cond.itions cle travail; re clroit diassociation et d"e r6union; les conditions de

s6curit6 et d.e sant6; 1a protection contre les accidents et lfindennisation en cas

d,accident et autres aspec,us "orrrru*"". 
certaines d.ispositions clevraient viser

les as3.ecrs fisca'x (paiement cies irnp6ts et fra'd'e fiicale' etc')' 1es services

sociaux (.r"r"ur"iiae's cotis"tiorr", 
-",r""t"g"" Li6s au salaire, etc.) et les

cons6quen""" qrru"i."lri"r."i a'i*i6t"'; ;;-;rtisations peut-avoir sur Ia conaition

de ces travailleurs en tant que rig"arrt". L": droits e! obl-iealions i cet 6gard

devraients'app1iquertant".,*t'"iaiIleursroie@s'auxinter-
n6d.iaires et aux autori'b6s locales '

h. Enfin, 1e domaine d.e 1a-conctilion des.lrgYa-ill'eurs et tle leurs fanrlres en lt
que-rolssts 1..-?i#t;-1e :nm*T:fJ".i3ll3'Hffi5 ;:;Til;"i"tli"""ler;;i";-;;;.ii.-"o'p"",d ; l'| acquisition de trroits ;

r- s^-.lr.ta a.} 1o irnr'*- qrr

i?::ilffit; ;"" permis d.e travaii; i"" droits de 1i ranitle et le droit au
,^i'r1^..-a -^- -rrnic dc dloettil:ffi ilffi ;I" ffi;ii";; ;:;T*::r::^::", li:H:1i:H:."::"T:: :.ff "3T$:1ili::"::ffiffiT:":.;-'tt:;;;;"--'"i;.*"i"i.i'_r;i*ii1::l?"',1l"^#

H".::ffi ::: ";:;: 
" 

-; 
: ;il;"; i.;. iF ;ly: 4. ii: "y"::::?: ^': :i:?::l' :U":i::'ffi:$:-.i::*T"]i+iiWsF;:*r':i::T:il""ffiHii::'':"1$:'$*tran5port'e!c.!gii%"'irr""qu|auxautorit6s1oca1eset

t""t i"* iravai[eurs migrants et

nationales. 1...



-65-

5 '- ^ Pour pouvoir proc6cler d.e cette fagon il serait souhaitable d.e tenter dea6rinir, ou au noins-de-dfcrirs ce que rron entend. par "travail1il;-"*a"cette d'6finitiott- ou ae"&TpTi6i deviait peut-atre eitl Ztffi.mpte tenu descirconstances trls.diverses ofi. peuve-'b se trouver les travaill-eurs migrants, et
notarnment des consid.6rations suivantes : ces travailleurs peuvent se trouver clansIe pays clraecueil tenporaile&en+. ou en permanence; ils peuient 6tre seuls ou
accompagn6s; ils peuvent 6tre venus volontaireneni, invllontairement ou m€me deforce; iL peut stagir d'une main-cltoeuvre non qualiri6e ou qualifi6e ou encore d.e
menrbres des professions 1ib6rales; 1es int6resJ6s peuvent 6ire organis6s or ,rorr,6tre ou non titulaires d.e d.ocunents et exercer leur aetivit6 en vertu d.raccord.s
ou d'farrangements conclus entre Leur gouvernement et le gouvernement du pays
draccueilo en vertu d.tune convention titat6rale ou nultiiat6rale ou en dehors d.etotrt arrangement tle cet ordre. Toutes ces ctistinetions exerceront un efi.et surla nature et la port6e des d.roits et obligations tant cles travailleurs migrantset d.e leurs farailles-que d.es gouvernements d.u pays clrorigine et du pays aJ desti-nation. Toute d6finition ou description d.e ce qutir faui entetare iar "t"".raiiierr"migrant", ilevra en tout 6tat ae c"rr"e 6tre 6tabfie conpte tenu au rait qurilsragit principalement d.e person:res qui quittent teur piys dforigine pour se rendre
d'ans un autle pays essentiellenent aux fins d.e rechercher ou drex.r"u" l6galernent
une activit6 16ga1e r6nun6r6e.

6. rl faud'rait 6galenent tenter de d6finir ou d.e pr6ciser d.ans ce contexte l-anotion "faniue" eneore que, lru Ia diversit6 d.es syltEnes farniliaux, eui varient
d'un pay!-E'TGutre, i1 J.ii peut-6tre pl.rn 

"{iie de Ia eonsid6rer d,ans uneperspective 6conomique (celle d.e Ia d.6plndance 6eononique).

7 .^ Les d.ispositions d.e fond. d.e l-a Convention d.evraient 6tre p.u<c;.dies d.es eonsi_cl6rante appropri6s, lesquels d.evraient tout au moins :

Reccnnl.iti'e 1t:.trportence ntniric;.ue ct l-t--r-'r csrcctc<ristiqucs -.ctuelies etpr6visibles d.es arriv6es d.e travailleurs migrar.,-;s dans d.e nombreuses
r6gions du ruond.e I

Reconneitre les avantages que pr6sentent les travailleurs miqrants pour
lr6cononie des pays d.raccueil;

- Mentionner lrimpact tles travailleurs migrants sur les processus r6gionaux
d.'int6gration;

- Reconnaitre 1es effets positifs et n6gatiis qu'exerce 1a nigration srr.r 1es
fannilJ.es des travailleurs ;

- Reconnaitre 1es travaux acconplis dans ce d.omaine et d.ans cles donaines
eonnexes par 1es cliff6rents organes tles Nations Unies, en particulier par
la Comnissicn des d.roits d.e lrhomme, 1'OIT, IIUNESCO et t'bMS;

R6affirrner les prineipes fond.amentaux qui sont reconnus d.ans 1es principaur:
instmnents et tertes relatifs aux d.roits de lthcnne.
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8. fl sereit peut-€tre bon iltinclure dans la Convention une clause de non-
aiacrrngti'oni'"piie.-ai"aispoeitionsduparagraphe2de1.'6nTI,ffiPacte
iffii-iilx-Eolte-civils et potitiques, ainii qu'une @'
e€mbleb1e|@,l1'artlele29de1aD6c1arationuriiwerse].Ied.es
ilroits de lrhcunc.

9. fI seralt bon auesi ilrinclure une autre clause sur la pr6servation tlqs Erg,its
acquis anelogue .l ltarticle 3I de la Convention europ6enne Bur Ie statut. juritlique
Effiavci[Eurg nigra,nts, ef,in rte bien pr6ciser quiaucune dlisposition (ae la
Convention) ne peut justifier rrn traitenent noins favorable que celui dont
U6n6fiqient les travaiLleurs nigpantg en vertu ile la ldeislation nationale dles patrre

C,raccueil ou en vertu des conventions bilat6rales ou nultilat6ralee'auxguelles
ce8 pays sont parties.

lO. Enfin, Ia Colvention ilevra inclure les clauses finales habituelles relatives
eu"uig',uiw"''i"i"tirio"t,ioneteonent"6Ga@sad6nonciation,arr:c
notifiections; ete.

1...
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ANND(E IV

Trente-cinquiEne session
Point L2 tle lfordre du.Jorlr

RAPPONT DU CONSETL SCONOI,trQUE ET SOCIAI,

rnBsup'.ES DEsrri'rEES A /rI,rELroREn LA srrrrATrolf ET A FArRENESP"SCTER IJIS DROITS DE T'HOM.E gr r.,A DrG]TiTE DE IOUS
LES T8AVAfLIAURS ;4ICRIIIITS

fntrotluction

1' Le Groupe d'e travair est charg6 df6laborer une convention intenrationalerelative i tor:s les travairreurs ,ier"rt" 
"i-a-rurrrs fanilres i eui d,ewaitcouwir lrensenible d.es droits politiqu;"; ;i"il;, c'rturers, 6conomiques etsociarr:r des traveilleurs nigra;ts, dans ie eontexte des droits fond.amentp,ux et .esribertds fond'anentales tels!u-ii1" sont 6non"-"-d.grr" ra l)6clar.iioo et res ?actespertinents .de lfOrga.nisation -cles [ations Unies.

2' rl' faut tenir compte {tu fait que des con'entions et .des.recoroaandations cleJrorganisation internalionare-au-Travail ainsi que d.,autres,instrunents inter-nationaux traitent d6Ji de ptoticr". -o*tiJ,iiiels 
ti6s au statut des travailleursniSrants et que certaines institutio"" 

"pE"i"ri"c"" "o-rJ ii6ii-oo, rnre comp6tenceparticuliEre dans ce domaine. ta-eon'eniioo proposde d,e'r"it-aoi" avoir u:e rargeport6e' afin de prendre en consirl6ration i;""i".fre des personnes r6sicant d.ansun eutre pays qu:-'.le ler'rr pour des raisons cte travaiJ. et pour r6pond.re B tous lesproblEnes arr:cqueis ces. traiailLeuis se heurtenti a,ar*re pa,.tr, Ia con'entionpropos6e dewait essentie]lenent eontenir a""-t6er"s drapplication g6n6ra1e dansle conte:cbe d'es (lroits de lrhonne; en outre, el1e dlewait couvrir d'autres asoeets,e|i.H";:::Jf":Hfilffp. p"i" uo considtration par les instrd;;-;;iail'-"
A cet 6gard, il eonvient draJouter que de nombreuses situations queeonnaissent les trevailleurs migrants eomportent des 

"ro."i"-r]frorr"rr* utpourraient €tre r6g16es de.ragon optimale i un niveaur6gional.
La convention propos6e devrait donc efattacher E conpl6ter les pactesinternationau:,( des llations unies rel.atifs 

"u* a"oits de lrhome, en traitant cleproblenes sp6cifiques int6ressant les travaiitetrre migrants et €tre cle n€rneaature que les pactes.

Alc.3/35/vc.1/cRP.!
31 octobre 1980
FRAI{CAIS
ORIGINAL : ANGI,AIS

f.,.
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3. sragissant ttes rEgles tl.'applieation g6n6rale, iL senble quf il faille
reconnaitre cles garantieF forra*eit;;; "alptat" 

d la situation particuliBre des

travaille'rs migrants : la conv.iti""-p"op""at de'rait done assurer i tous les

travailler:rs nigrants une p"ott"iioo iLtii:'q"t appropri6e pour leur per:mettre cte

i."f" a"" fiUe{6s fonclaspntales et tles droits cle 1thornrne fontlanentaux en

lrabsence ae touie ai""riti".tionr-qu;glle soit cte fait ou tle dlroit'

l+. Les situations non vis6es jusqufd pr6sent par cies instrtoents interoationaux

existant e dlevraient rete.nir tout "paffi 
"rrii 

E"utuni I' attent ion'

A cet 6garcl, iI serait bon dtaccortler r-rne attention pa"rticr:libre i un

nouveau type tte "migration"r -qui pt""a 
".r.:9gdlh"i 

une inporte4ce €iranclissante

d.a^ns Ie cadre des relations 6con;l;;;" d-lr6chelle nonttiale et qui joue un

r6re consid.6rabre dans ra "oopariflo="-poL-re 
d6veloppenent : il.sf agit tte Ia

nigration de groutrrs cte travaig;;;; lfio'a" et teitrnieiens qui' 6tant tous

des ressortissa.nt! d'un manb Utu.i, "6"t oi"i-. p.ta"ttt r:ne p6riJcte d6termin6e tlans

dr autreg Etats pour y ex6cuter des travaux "o*'*Ja" 
d des soci6t6s 6trangdres '

publiques ou Priv6es.

rl convientlrait 6galenent de ct6finir tles rEgles particuliEres stappliquant

aux travailleurs inct6lrnd.ants et a':c nembree aes iiofeisions lib6rales 6*'ablis

d lr6tranger.

Section I - Dispositiolrs d'application g6n6ra1e

j. 11 faudrait reconnaitre les droits fondaPentagx de toubes les lrrsonnes

et de leurs f"riif"r gui seraient ffitoire tt'r'n Etat autre

que Ie leur, quel gue u9i! le fondement iuridique de leur entr6e, afin tLry

occuper ,- enpfoi r'6r,rn6r6 ou dry exercer une activit6 ind'6pe"UTl":..1ty^6tre

"-pii'a"" 
p"r ae" entreprene'rs 6tra.ngers op6reat dans cq PaIIs r ou qur se

seraient renclues d.a.ns cet autre p"ys po,rr des raisons'tli travail' quelle que soit

la ttur6e de Ierrr s6jour'

811*,s devraient pOuvoir t6n6ricier de Ia protection d-es autorit6s. consr:Iq'ires

ou d.iplomatiques de ltEtat dont elles -sont tles ressortissants et comuniguer avec

ces autorit6s. 
-fi-"orr.rienarait ae-p"6"9i1 tles garanties.en eas clrarrestation ou

de d.6tention au ;;;;-;;-pr""-ar""s administrativesn civiles ou p6nales et

dans tes cas of des nesures a'efiJsion ou dt de;;ati9n-seraient prises i' leur

encontre. i,"rr" """a"-",o 
ttiU;;;-;. devrait f-aire lrbbiet d''aucune tliscri-

mination. l,es tiuert6s fonaanJ;; dap_ens6e, tl'gpinion, cl'expression et cle

religion, f* p"li""lio' a"f",t"=-ai-oLt" a'G propri6t6' ltassurance C'e ne pa'r3

subir ae traiteiJ"i"-i"rr,-"i"" "ir" s6eurit6- de leur personne.devraient 6garemerit

ler:r 6tre "."onorr"". 
Enfin, f*r'r aroit d'e quitier te-i"y" of ils sont entr6s

ne devrait atre-sorunis e auctrne restriction non notiv6e par cles raisons

fonttament"res ae-sa"1oita nationJe .i t"t <lroits qute]Ies auraient ocquis dans

Ie pays consid6r6 par le.ui travair ou du fait ae lerrr empl'oi ilevraie'nt

€tre Prot6e6s.

/.,.
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Section ff - Dispositions applieables a,ux

----7-__r-qqtl4ere ou d exereer une aeta;cffi -
6, Les travaill-eurs nigrents et les membres de leurs fa,rnilles clerrraient se voir,
aecorder par lfElat draecueil, da.ns des coaditions ttr6galit6 avec les ressortisgants
de celui-ci, 1a jouissanee des droits fondanentaux 6none6s d.ans les pactes inter-
nationaux des ltrations unies relatifs aux droits civils et poritiques et aux droits
6eononiques, soeiaux et cultureJ.s; compte tenu de leqr staiut ct'6tranger, desrestrictions ne seraient done adnissibl-es que d,ans le domaine des-a;Ia;'p"iltiqou".
Cepend'ant, d'es lnesures appropri6es devraient 6tre prises gour J.errr pernettre d,eprendre part aux d6cisions qui touchent Ia vie conmunautaire locale, y conpris
Itinfor:nation, Ia consultation et d.tautres formes de participation ."ii.tr" i
Ltaclninistration locale, compte tenu de leur degr6 a'int6gr"iion i La coruutrnaut6.

7. En ce qui coneerne les !rqv@, i1 fauilrait 6galenent nettre
lraccent sur les principes sffi

s6es d
vl

Les dans le pays dtaecueil ne devraient
pas 6tre soumises a Als t emp6chl" t. poogression vers
I'6ga1it6 d.e traitement-et 1'6ga1it6 del chances entre travail-ieurs rrrigrants et
ressortissants en ce qui concerne les conclitions cle travail, le chdnag6 et le
r6embauchage.

. Lt6gg'1it6 cle traitenent d.evrait 6tre assur6e en ee qui concerne les avantages
sociaux (logementd sociaux, prestations scolaires, pensions vieillesse, s6curitE
sociaLe, systEmes d.fassurance malaaie) b condition gutil y ait, chague fois que cle
besoin (en particulier en \rue de la reconnaissanee i6cipr6qn" ie 

"e" avantages
dans les Etats concern6s), des accord.s bilat6raux ou ruititat6raux gortant
sp6cifiquenent sur ces questions. Le principe cl.e lf6galit6 tle trailenent ctevrait
6galement r6gir I'application de l-a l6gislation fiscale.

fl faudrait aceorcler une attention particulibre D la proteetion.d.es famil.lesdetravai].1eursmigrants,entenantconpteclesproblEnessffi
et des enfants. Cela inpliquet si la famiLle reste dans Ie pays drorigine, lapossibilit6 pour l-es travailleurs migrants cle transf6rer dans ce psirs teurs geine
et leurs 6conomies, €tr si 1a faraille a 6t6 r6unie dans le pays draccueil,
ltatloption d,e mesures sp6eifiques en vue de favoriser lrint6.gration de ses membrea
d.ans leur nouveau milieu social (problbmes de logement, de scolarit6, etc.).

Les Etats concern6s derrraient 6galenoent adopter d.es mesures visant 5 faciliter
la r6union des familles etr i cet 6ge.rd., ils devraient aceorder une attention
p""@s'desrernnesnigrantesafind'6vitertouted'iscrinination
entre les houmes et les feunes en ce qui eoncerne ltaccEs au travair.

8.Enceguiconcerne1es!rerr@11escontlitionsr6gissant
1'exereicedlactivit6s}ucrae1'Etatcl|accueildevraient
€tre cteirement a6finies bt assurer 1f6ga1it6 db traitement par rapport aux

f...



ressortiss3nts de cet Bbat, y compris Ie Croit de devenir membre drorganes cle

caractbre 6conorniqu" ou p"ot ssionnel, b partir du mornent of ees conditions sont
renplies. Toutes 

-les reitrictions tlevraient 6tre supnrim6es aprBs une p6riode
ae rasiaence d6termin6e dans ItEtat d'accueil por.rr autant que les conditions
concernant les J;;; ;""iiii"utions n6cessairls (professionnelles ou techniquesl
soient renplies, 6tarrt entenclu gue certaines professions dirnent ind'iqu6es peuvgnt

6tre r6se"ir6"u exclusivenent aux ressortissants ou que leur exercice par cles

6trangers peut 6tre soumis,'au principe d.e 1a r6ciploeit6-oY l lrexistence dfaecords
sp6"iiique". La liste de ces proteslions devrait 6tre limit6e et suceptible d'6tre
r6dui.te. Aucune reclevance, taxe ou autre droit ne devraient €tre inpos6s
iravaifferps 6trangers lorsque 1es ressortissants n'y sont pas-soumis. La fa,mille
d.e ces travailleu"f a".r"dit:dgalement b6n6ficier d'une protection atl6quate.

g. Les travaillqgrs qui sont entr6s i116,qa1ement dans le territoire du pays

draccueil et son ir des droits fonclanentaux
6nonc6s dans Ia sectLon- I d.u pr6sent d.ocument de travail, et il-s ne devraient pas

Ai". p"i"6., "n raison de 1eur situation, cles garanties envisag6es dans Ia
Partie r de la convention 1\3 de lrorr'

- lw -

ernant les t eurs 6tSection III - Dispositions
soei6t6s ou d.es ent
dans un Etat tiers

10, En plus d.es garanties g6n6rafes envisag6es dans la seclion I, la situation
farticuli6re de ces travailleurs exi4re un engagement pr6eis cle la part de ltEbat
dt accueil.

Lelr recrutsrent eEt forcement soumis au)c lois et r6Slenents de ltEtat oi
if a lieu et leur contrat de travail d.evrait €tre r63i, sauf si les p.arlie: 9n..
cl6cid.ent autrement d.ans les lirnites d.es dispositions inp6ratives d.e la'16o'islation
applicable, par la l6gislation d.e lrEtat d.ans lequel se trouve 1e sidge de

I tentreprise.

Leur s6jour et leur activit6 professionnelle dans 1e pays -dtaccueif d'evraieqi
6tre garantis par 1es autorisations requisg.s p",o io"ie la'alr6e n6cesslire a)

l,ex6iution des travaux pour lesquels ilsont 6t6 transf6r6s dans ce pays.

Ils devraient be'n6ficier de 1'6ga1it6 de droits avec 1es ressortidsa.nts Cans

Ies domaiires de ia fiscalit6, du logement, d'e Ia s6curit6 sociale, d'e la protection
de la famille, de la.scolarit6 des enfants.

ll.Ettoutre,ildeyrait],avoird'autresrbglessp6cifiquesappl.icab}e.s}-lerrrs
conclitions de vie. In fail, il arrive souvent gue lrentreprise pour laguelle
i1s travaillent soit dispou6e i fcurnir d.es logLrneirts, des 6coles, des h6pitaux:
irnt*t d'accueil devrair favoriser f installation de tels services. fl se peut que

leur salaire soit vers6 d.ans le palrs d.'origine et'que Ie systEme de s6curit6 sociale
a" ". pays soit applicabl", rrrqr.*I cas i1 eon.rienaiait d.r6viter la double inposition
des salaires et 1l-aouule asbujettissement i des systDmcs,le s5curitd jociale'



a1

Les nenbres de la famille d.evraient toujorrrs 6tre autoris6s ) rejoinclre le
travailletrr clans le pays draccueil, pendant son s6jourr etr€ ce soit pour des
visites de eourte clur6e ou pour y vivre avec lui, srils le d6sirent.

L2. Par ailleurs, la protection d.e la personne des travailleurs concern6s imfli-
querait J.facceptation d.e certaines normes, en particutier trnw 6viter guten natiEre
civile, administrative, p6nale et fiscale les responsebilit6s tt6coulant des
obligations incombant b lrentreprise en tant que telle inpLiquent une responsabilit6
directe ou indirecte de son personnel sa1ari6, contrairement aun membres d.es organes
tlirecteurs ou des repr6sentants l6gaux de Lrentreprise. En particulier, aucune
mesure entrainant une privation cle libert6 ou restreignant Ia libert6 d.e quitter
le pays dtaccueil ne devrait 6tre atlmise dans d.e tels cas.

13. Afin d.rassurer une protection plus complEte de ces travaiLleurs, les Etats
d.evraient 6galenent accorder aux entrepreneurs 6trangers tous 1es droits et
faciLit6s pr6vus dans leurs contrats respectifs pour J-eur permettre drassuaer leurs
obligations et d.ewraient 6viter de prendre toutes mesures de nature i avoir d,es
effets pr6judiciables pour Ie bon d6rouleroent de leurs activit6s ou trnur 1es
personnes enploy6es par ces entreprises.

Obsenrations finalei

f4. Les principes 6nonc6s ci-ttessus devraient 6tre consict6r6s comne une base
appropri6e 1nur lt6laboration de la convention propos6e sur la protection des droits
de tous les travailleurs nigra.nts et de leurs fanilles. Cette convention ne d.oit
1ns 6tre pr6jucticiable i lrapplication dfautres conventions et instruments
pertinents, Son objectif principaL ttevrait Ctre de fournir un cadre pour lr6Labo-
ration de rEgles internationales plus d.6tai]16es i atlopter par les institutions
sp6cialis6es des Nations Unies ainsi que par cles organisations et pays int6ress6s
sur une base r6gionale ou bilat6rale.
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ANNEXE V

Alc.3/35/}IG.r/cRP.5
12 novembre 19dO
TFANCA]S
OR]GINAL : ESPAGNOL

Trente-cinquiEne session
Point 12 d.e lrorclre du jour

RAPPORT DU CONSEIL ECONOItrQUE ET SOCIAL

I6SSURES DESTINENS A AMLIORER LA SITUATIO}] ET A FATRE RESP]]CTER LES DRO]TS

DE LrlIOl.n4E ET LA DIGNITE DE TOUS LES TRAVAILLITAS MfGRANTS

Document de trayail pr6par5 par 1e Pr6sident du Groupe de travaiL

pRoJET DE CONVEiITION I]ITEFU\IATIONALE SUR LA PROTECTIOIV DES DROITS DE

TOUSLESTnAvAILLzuRS}IIGRANTSETDELEU;.3FAI\trLLnS

Le Groupe d.e travail , au cours cle 1a 6euxi|me phase de ses travarx, r6digera
le texte d'un projet d.e convention qui devra comporter ies 6i6ments suivants :

P16a.nibule

- Reconnaissance d.e I'importance et d.es caract6rist'iques actuel-les et
pr6visibles cles arriv6es d.e travailleurs rn-lgrants dans beaucoup de r6gions clu nonde;

- Reconnaissapce des avantages clue pr6sentent l-es travai'lleurs migrents pour

l-t6cononrie cles pays ororigine et d.es pays ciraccueil;

- R6f6rence d, lrinr:act des travailleurs migrants sur 1es processus dfint6-
gration r6gionale;

- R6f6rence au r6le des travailleurs mi55rants dans Ie contexte dfun nouvef

ordre 6conomique internat,i onal ;

- Reconnaissance d.es effets positifs et n6gatifs qutexerce la nigration sur

l-es fa.mil-les des travailleurs migranis;

- Reeonnaissance des travaux accosrplis dans ces domaines et dans des domaines

connexes par les diff6rent" org.r.i"*." h,, systEme des ltrations Unies (Corurission d'es

droits cle l'honme, OIT' UNESCO, OI'1S, etc.) et par les organisations r6gionalesl

- R5affirmation 4es prineipes fonri.amentaux reeonnus clans Lee instnrments et

textes de base relatifs aux droits de lrhonme;



al,

- Reconnaissance d.e lturgence dtad.opter de nouvelles mesures destin6es darr6liorer la situation et d garantir les droits fond.anentaux et 1a d.ignit6 d.e tousles travailleurs migrants et de leurs fas.dlles.

D6fini!ions

Aux fins de 1a Convention, iI est n6cessaire de d6finir deux concepts :1e concept de traYailrlqJr nigrant et Le concept d.e Ia farnille. pour ce faire, i.1faud.ratenircffi6riede"o',"iai"'ti"65;tionn6que'l.es
travailleurs migrants peuvent z

- Se trouver dans 1e pays draccueiL temporairement ou de fagon permanente;

- Etre seuls ou accompagn6s;

- Iltre venus volontairement ou involontairement;

- Stre non qualifi6s, quallfiSs ou membres d.e professions lib6ral.es;

- Rtre organiq6s ou non;

- Etre ou non titulaires d.e docrlnents en rlgte;

- Etre ou non couverbs par une convention bilat6rale ou mul.tilat5rale
entre gouvernementsl

- Travailler sous contrat ou d titre ind6penclant.

Quoi quril en soit, l-a d5finition d-e ce guei.l faut entend.re par "travailleur
mi grant" visera J-es personnes qui quittent leur pays dans Ie but de chercher ou
d.rexercer l6galernent une activit6 r6rnun6r6e.

Etant donn6 la di"ersit6 des systdrnes faniliaux, eui varient d.run pays ilrautre, 1a d6fini.tion de Ia t'fanrill-et'devrait peut-€tre reposer sur la notion de
rl6pendance 6conomique .

Dispositions g6n6{ar-er

Cl-ause restrictive concernant la l6gislation nationa-le et les us et coutunes
clu pays de destination.

Clause stipulant la non-diserimination fond5e sur 1a race, Ia couleur,
le sexer la langueo 1a religion, les opinions politiques ou autresr ltorigine
nationale ou sociale, 1a situaticn 6conomj.que, lrascendance ou toute autre
eonditiori.

Clause sur l-a pr6servation d.es cLroits acquis en vertu de Ia ldgislation ou des
instrument s internationa',rx existants .
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Dispositions sur Ies d.roits de lrhonme

Les d.ispositions concernant les droits de lthome fondanentar:x doivent
constituer une r6affirnation de r.ous les droits inali6nables qui ont 6t6 

"6g6nnus
dans les instruments et d.ocr:mentsE base en Ia natiBre ' y compris la D6claration
universelle, les Pactes reLatifs aux droits civils et politiques et aux droits
6cononiques, sociaux et culturels, ainsi gue la Convention sur lt6linination de

toutes Ies formes de discrinination raciale.

Ces d.roits sont in}6rents d tous les ind.ividus, ind6penda^nment d-e leur
cond.ition de nigrants, et 1es dispositions pertinentes doivent les 6tend.re i tous
1es travailler:rs nigrants, seuls ou avec leur farniIIe, aux lieux dtaffiv6e et de

d.6part, ainsi que lorsqurils sont en transit.

11 faudra pr€ter attention.aux problEnes particuliers des fennes et d.es

enfants, ainsi quraux garenties touchant la fnmiILe.

Une attention particul-i}re d,evra €tre 6galement accord6e d Ia possibilit6 
-d'e

violations massives d.e ces droits sragissant des travailleurs nigrants, et au droit
C.e ces travailleurs d.e recourir A Ia protection consufaire ou diplomatique d.e

leur gouvernement en eas d.e d.6ni d.e'justice.

Droits en natidre d.tenploi

Les droits qui procdd.ent dtr:ne relation de travail, savoir ce1le qui sr6tablit
ipso faeto entre-Ie lravailleur et lteinployeur d6s lors gutun travail est accompli
;;'tre G-nun6ration, sont ind.6pendants cle la condition d.e nigrant du travai'lleur.
En cons6quence, les d.ispositions relatives aun d.roits en natibre drerploi d.oivent
constater ce fait et 6tindre d tous les travaillerrrs nig:ants' y compris les
travailleurs frontaliers, tous Faroits qui, clans ce d.cnaine, sont reconnus d'ans

d.ivers instniments internaTiEtaux - essentiellement dans *e cadre d.e LiOIT"

La Convention d.oit stappliquer non seulement aux travailleurs qui exercent feur
activit6 dans 1e pays d.e ltlirployeur, mais aussi d ceux qui sont enploy6s dans un

pays autre que 1e leur et celui de lrernployeur, erest-d-dire un pays tiers.

Pour ce qui est tant d.es travailleurs que d.es employeurs, iI convient de

prGter attention D certains aspects fiscaux (paienent d.timp6ts et 6vasion fiscale'

"t". ) ainsi quraux cons6quen"u-" qr-.u 1e paiement arinp6ts et le versement '-re eoti-
sations ae s6curit6 sociale peuve;t avoir sur Ia condition de migrant des

travailleurs int6ress6s.
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Condition Ce nigrant

Lt6tablissenent cle critEres r66issant ltac'h:ission de travailleurs 6trangers
c^ans un pays reldye de Ia conp6tence exelusive de chaclue Etat, et l-a nigrationeland'estine ne doit conc pas €tre encourag6e. Toutefois, tfarriv6e ti.e travailleursnigrants non titulaires d.e cocunents 6tani une r6alita qrii-rE""itu des exigencesde ltoffre et de Ia denand'e de nain-d.roeuvre au niveau internetional,1a conventiond'oit contenir certaines c'.ispositions qui, sans conner un caractEre l6gitine i, lanigratir:n elantlestine, visent A, 61inin-er-1es violations cles droits tle l'hori-uneque ce type d.e nigration pourrait entrainer ainsi que les cons6cluences nr6;ucliciablesqurelle poumait avoir sur les droits en natiBre t1'enploi.

Par cons6quent, 1es d.ispositions 6labor6es cans ce donaine clerrraient 6tablirclairenent les d.roits et obligations tant des travailleurs nigrants et de leurs famiIles,d'rune part, que d'es gouvernements, d.tautre putt-i tu" travaili-eurs migrants d.oivent sesoumettre i' Ia l6gislation d.u pqys de destination en matibre d.e nigration et res gouver-nements d'oivent appliquer cette l6gislation sans pr6judice aes aroits d.e lrhorrne fond.a-mentaux et d'es d'roits en natilre d.remploi que les travailler:rs migrants ont acquis. Dansce contexte, il convient d'e gard'er pr6sentes i 1'esprit r-es ouligations des intern6diairesou recruteurs d.e main-df oeuvre.

Pour ce qui est de ltapplication de 1a loi et du droit pour 1es travailleurs migrantsnon titulaires de documents d.e u6n6ticier de proc6d.ures l6gai;" justes et 6quitabres, 1aconvention doit contenirrentre autres chosesrd.es d.ispositiJns dais res d.onaines suivants :

- Migration dans des cond.itions abusives;

- Concl.itions c1e d6tention et c1e transfert;

- Proteetion contre les traitenents arbitraires;

- Expulsion d.e nasse ou expulsion arbitrairel

- Ccnclitions d.e d.6part volcntaire;

- Proc6Cures .le cl6portation;

- Droit d.e faire appel et d.roit de b6n6ficier c.'une assistance

- Sanctions aclninistratives et firrancidres;

- R6n:un6ration du travail .fes d.6tenus;

- Droit de visite;

- Frais d.'exnulsion ou de d6nortation.

Jurid.ique;
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Les cons6quences que pcurrait entrainer pour 1es fanilles c'!es travailleurs
nigrants 1tirr6ru1arit6 t1e 1a situation des travailleurs devraient €tre 6galenent
trait6es dans Ia Convention, de neme 1ue les effets que cette irr6gularit6 pourrait
avoir sur les ',Lroits acquis des travailleurs.

fl- fauC.re 6galenent pr€ter attention d 1a cc'op6ration qui peut srinstaurer
entre les gouvernenents cles pays dforigine et c'!e,lestination au suJet ^-es cond-itions
d.evant r6gir Ie retour des trava.illeurs nigrants dans leur pays drorigine' et
6galenent Je transfert de leurs avoirg et de ler:rs Scononies.

Clauses finales

La Convention devra inclure notannent des disncsiti.'ns sur les polnts
suivants :

Signature, ratification et adh6sion ;

Entr6e en vigueur et r1ur6e;

Chanp clrapplication;

l{esures internes et internationales en vue de ltapplication et c1u contrOle
cle 1'application;

Solution d apporter aux controverses concernant lrinterF6tation et
1 | application;

Arnend.ements;

D6nonciations;

Notifieations.
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Trente-cinqrri6mc $r;rssion
Point 12 de ltordre rLu .iour

F,'\PPORT DII CO]{SEIL IiCONOI.IIOIJT] ET SOCIAI,

l,iirgliitll3 Dlrsl?IlIf,ES lt. A)i]l i,LlliER I-,"\ SITIjATlC)ti I"i A IATFE
IiESPI]C'.I'I,}i I,}iS DROITS DIi L'JICIIl].li,- E"i I,A DiG}IITi.] I)E TOI.IS

l,illl TRAr/;\l LLIURS I4IORANTS

LB:,+ne.q!_.:19 tra.:gE.,6taltj rcg_l:Sl3$j:!lt,i_=,i';!n6l:iog"

.fi propcs r'ir: l-a fr:r-nril-ation ctfob:;e:"vations et rei--cnnF-rnriatjonl; sur la ririnction
d tr:n ,..., ia+ zle ^C!]ven LiOn jr,terriational_e sur. Ia prOteCt,i on :]oS d.r1;itS Ce IOUS
les trlvailleurs rrii6irirnts tlt <le l.eurs farnilleso 1.ra.tteritioa cie.; Etatsi l'lcr,tbresr
rles instil.utions sp.ici elis;6es et cles a,-rtres organisat j crr':r: internationaf es est
respecl,ueusersent appe 16e sur les 616ments ci-anrD.g n t) Itr.n'l; e en consid6ration
en nlrrs r'le,s nr',f.i ons contenues ilanr; Ies <locurrents A/C"?,i3J/tff:.1,/CRP.l, CnP,2,
CRI'.3, CRP.\ et CRP.5 :

1) La n6eessitd d'adopter urre ddfinition du "trava.illerrr migrant" qui s':it
coneise et sans arnbiguit€. et qui pui sse eltre alpliqtrire o'bject inrement;

2) Lrobligatjon d€:s "travtr.il.leurs rnigi'ant,s", quel1-e qrie soit la 'l6finition
utjlis6e, de se confornrer aux lois et r,)gl.ements cle ltEf,at d'crigine et d.e lfEt.at
d r accuei 1" ;

3) La n6'cessit6 d,'6viter cles chevauehr-'nents et des crntradictions avec
1e's j"nstrumerrt,s ou arran{lt-.nents nrr'ltilnti*nrx, ri:,qionrlux et bilat6r'aux en YitlJluri

)+) Le droit {;o,.ver&in c1e cha.t1u..- b1,at c1c choisir t'"- d'appi-ic1ue:r ses 1,:is
sur ltimmigration ei ss pcrlit,iq,re'cn rrrtilr.,dratlnissi,rn sur son territoire;

5 ) Le d.r'oj-L d.es arriorifi:t; p'crriv!-rntr'..:'rrteles ort iron ^,ruvernencnt.r.les
nnn:rrl. 1',-r'rl c',- rl ,:r c 611i11.r-re ]rltc,"t rl t,ii,:i1',1 ir des l,:'.t.:dil'tt'r'..; e.'t, ,iel: nt r:rt--s apllice,bit'1.
i, ItadniSsiC,u i c.-,r-r,,rir\:" y,/:t ie:.1,.,r1 T)1.,-,f,:..,.,ir_Ii": cia:'rs Cet, ill.at;
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6) La n6eessit6 ae cii:termi.ner avec la p1.us grnncle at,tention dnns quel)-e
uxesure une conventir,rn tlevrait traiter des dr..ribs,le tre,vail.leurs 6trolgers dont
1a pr6sence d.ans lfXtat, d.e tlestination est ii16ga.1e puisqutil n,test pas sor:,hajtatrl.e
dtcnc,:urager des violations d.e 1a 16gislation nstionale I

1) La ni:cessit6 r1e d6tennjner quelle distinction doit 6tre feite de.ns l.n
eonr'*rrtion entre les ressortissunts 1:trangers l6galement adni.s par un Etat rcur
,1ilti-l-s y travnilfent eL Ies ressortissants 6trangers clui sont pr6sents et
* rarrrr r' 'l 't orri i r r /.q41gnent da,ns r:n Et at ;

8) La cluestic-.r'r d.e 1'obl .i,gation tles Iltats dtorigine de eoop6rer avec les
seri.jces <1: ta ma,in-,rl 'oeLlvre et d.e I'inunigrai.i.on des Etats de clestination, de
prr..ndre d.erl uesLtl.{ili polir srrrvr:iller er ri:glenent,t:r Ie mouvenent des travaillet:rg
nigrants, i la demanle desr F,'l;ats dr: clestination, et dtacctlpter l-e retour de leurs
p.i-16.'.,6,1c nr6eo,,+.s ilt6g,alenent. rlans un autre Etat ou arknis dans un autre Etat'" * "J

t,:mpora.irenerlt sei:lenert p(rur y travniller;

9) La ques;bir:n r1e 1a dur6e
criri.res rlue 1a convl'ntion ,levlait
ccnrl-l-ticj;1 a pris fin;

de 1a conrlitic'n de travailler:r' mi6rant, et des
contenir en vue de d6tr:rniner"quanC' eetrte

f.O) La question ri.e savoir si la colr.enLion !eut, aceordt:r $ux trev&i"lIeurs
rni rr.nrrtc riosr rtr^it$ et avaltages p1u-c iten,Jus clue celrx tlorit jouissent 1es citcl;;'elis
C'rur Etat I

11) Ln qtresticn rle slcrvoiy sril es;t ai:propri6 de t:'aiter, dans une nc)til-elIe
eonrierntion- de nortles et, de d.roits en nati,]re de trar.'a.iI, qui sl,?nt du ressort de

lrOrganis*iion internationale d"u travajf (OiT), comnte tenu tles 616raents sr:'ivants :

a) Le nantlat c,:nfi6 a 1t0IT clans sa ()Lrnstit'uti..n tfe 1919, qui conprerrri-

ln protectiorr des in*.6r6ts d.es travaill-eurs lorsqu'ils sont enploy6s
dans des pays aut.res que le leurt

b) La cc,rn1.,1:tence d,r ITOIT dans toutes }es questions relntives au:K nofines
et, aux clro'its err matiire r1e travail, par cppcsition g"ux questions
concernatlt uniclr:.ement les clroits de l thornrne,

c) La capacit6 rles eornit6s tripartites form6s chaqrlg ann6e i la Conf6re'nce
gr<n6r'ote cle l rt)IT, capacit6 de rird.iger des convent.ions internationaia's;
sur. l,: travail tenart conptc d.es intir'6ts des travni-Ileurs, des *nf il.oyeilrs
et. de s gou'f e'rrreirtttrtl, i ,

d) La. 1on11ue r::r,t6r-i ence rfu secr-€tariat I du Ooriil,.< d{expt'rts et Cu Cornit6 d.c

"la Cor:fi:rencr.' eharg;4 ae Iteppi.icrri;i.rn tlt:s cr:nvent. jorls et' des recoffim{ill--
rrtitiur.rs de -l rOIT dans lri.tn.l ,l-i s:r€r(,i,t dt' norn,'s c:r nel i)re ile trav'ri:l'
et de le,;rr virifica.lion airtsi que 1'existetrce drun n6catrisme de 1r0iT
i cet-te f i.n 1tr6,ce i des lrrplor.'ts C,jt,ai'l 16s eb I rr:i s}'stEne bie;i 6ttri:.i
rle cott',act: dj1s,-ts a','ei' I es llter.Ls rlgnii.rres'


